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Plus fort
qu’aux journées 

olympiques

Eli Hollande, pays protestant 
le parti catholique 

devient le plus puissant
Superbe !... merveilleux !... Dans l’après- 

midi de samedi, pris d'un beau zèle, nos dé
putés et nos sénateurs, ont abattu, sans la 
moindre apparence de lassitude, au, moins 
du cent à l’heure. Un peu plus ? un peu 
moins ? Je confesse, en toute sincérité, n’ê- 
tre pas exactement fixé. Mais, les projets 
tombaient plus dru que grêle, les proposi
tions se succédaient avec une rapidité si 
vertigineuse, qu’il était impossible de les 
suivre. Adoptées, repoussées, ajournées ? 
Consultez le « Journal Officiel ». Seul il est 
capable, à un erratum près, de renseigner 
les intéressés. Tout ce que l'on peut savoir, 
c'est que nos parlementaires du Sénat et du 
Palais-Bourbon, ont fait beaucoup de beso
gne, liquidé, en cinq sec, leur ordre du 
jour. Bref, vers minuit et demi, le président 
du Conseil a donné lecture du décret de clô
ture. Quelques instants plus tard, no® hono
rables prenaient la clé des champs.

Ils étaient ou si fatigués, ou si pressés de 
partir, que contrairement à l’usage, le pré
sident ne leur a pas adressé un speech de 
quelques mots, et qu’ils n’ont même pas 
pensé à crier, à l'heure de la séparation, la 
formule traditionnelle : « Vive la Républi- 
«[ue 1 »

Nous-même, rompant avec- le passé, nous 
nous abstenons de pousser un « ouf » de sa
tisfaction. Députés et sénateurs nous sem
blent être partis bien précipitamment en va
cances, laissant sans solution, des projets 
urgents, longuement discutés, entre autres, 
la réforme de l’enseignement; n'ayant même 
pas commencé, contrairement à leurs pro
messes, l’examen de certains autres, tel le 
budget de 1923, non encore rapporté ; ayant, 
passé sous silence une question, non sans 
importance : celle du paiement des répara
tions allemandes, constamment résolue, 
mais toujours ressuscitant de ses cendres.

x
X X

Dans son ensemble, leur session fut peu 
fructueuse. Après une interminable discus
sion générale de la loi sur le recensement, 
ils en ont escamoté, en deux séances, sa 
centaine d’articles, avec tant de maestria 
que le prestidigitateur Robert Houdin, en 
eut été ébauhi. C’est un résultat dont il faut 
leur savoir gré, plus que des multiples lois 
votées en dernière heure.

Parmi ces dernières, il en est une qui 
remplira toutefois d’aise les anciens combat
tants et les patriotes. La date de la fête, de 
l’armistice est définitivement fixée au 11 
novembre, jour de la cessation des hostilités 
et non plus renvoyée au dimanche suivant, 
avec cette sage restriction cependant, que 
si elle tombe un mardi ou un vendredi, le 
«.pont » de sa veille ou de son lendemain 
n'aura pas lieu. D’autre part, sera créée la 
médaille interalliée de la victoire, des déco
rations de la Légion d’honneur seront accor
dées ail titre de l’Algérie, de la Tunisie, du 
Maroc, de la Haute-Silésie et de la Rhénanie. 
Parfait, jamais ne seront trop glorifiés,, ho
norés nos héros militaires.

Pourvu que les ex-mutins de la Mer Noire, 
sous prétexte qu’ils sont amnistiés, ne récla
ment pas, eux aussi, quelques-unes de ces 
marques de distinction. Qui le croirait ? Ils 
peuvent être l'objet de la grâce amnistiante. 
Le projet favorable à cette mesure de clé
mence voté, il y a quelques jours, par le 
Sénat, a été soumis à la Chambre, quelques 
heures ayant sa séparation. Les députés n’y 
étaient guère favorables. Le débat sur les 
responsabilités de la guerre, où l’attitude 
des communistes n’a pas été de nature à 
leur, rendre sympathiques, les Marty et les 
Badina, les avait plutôt indisposés. Vu ce
pendant la demande de prorogation par le 

. Gouvernement des dispositions de l'article 
16 de la loi du 29 avril 1921, relatives à la 
grâce amnistiante pour certains condamnés 
des armées de terre et de mer, nos honora
bles ont fait taire leur rancœur.

Est-ce à dire que Marty et Badina, mutins 
plébiscités par les électeurs communistes 
bénéficieront de cette mesure de faveur ? A 
cette question, le Gouvernement a refusé de 
faire connaître ses décisions de demain, se 
bornant à déclarer qu’il en assumerait la 
responsabilité. Dans quelques jours, nous 
serons fixés. Mais si tous les prolétaires de 
France, ainsi que l’écrit M. Cachin, se ré
jouissent de ce résultat, il est d’autres ci
toyens, français de sang et de cœur, qui 
estiment qu’une amnistie ne répond guère 
au vote de flétrissure émis jeudi par la ma- 
porité, contre les communistes.

Les dernières élections législatives 
lui donnent 32 sièges sur 100

La Haye, 10 juillet. — Les élections lé
gislatives, pour le renouvellement des cent 
mandats des membres de la seconde Cham
bre des Etats généraux, qui correspond à 
notre Chambre des députés, ont eu lieu, 
dans toute la Hollande, le 5 juillet.

Le système électoral J qui est celui de la 
représentation proportionnelle, nét-tessitant 
des opérations mathématiques minutieuses, 
ce n'est que deux jours après que les résul
tats définitifs ont pu être connus.

Dans l’ensemble, les partis de droite en
registrent une victoire sensible; les partis 
de gauche restent sur des positions quelque 
peu ébranlées, et, pour les partis du centre, | 
du « juste milieu », comme on dit à La 
Haye, c’est nettement une défaite.

Un journal de La Haye avait imaginé, 
fort ingénieusement, de couvrir la façade 
de son immeuble de bandes horizontales 
sur lesquelles se lisaient des chiffres, de 1 
à 30. Au départ de la bande, à gauche, 
une locomotive en. carton, mobile, portant 
lé nom d’un des partis en jeu, attendait ; 
au fur et à mesure que les résultats parve
naient à La Haye, la locomotive avançait et 
s'arrêtait sur le nombre de sièges acquis.

Le -succès des catholiques-romains est 
ainsi apparu aux yeux de tous comme le 
plus significatif: ce'parti comptait déjà, dans 
l'ancienne Chambre, 39 sièges ; il en comp
tera 32 dans la nouvelle. Les anti-révolu
tionnaires, calvinistes, conservateurs, pas
sent de 13 à 16 sièges' ; les chrétiens histo
riques, protestants moins orthodoxes que 
les précédents, avaient 7 sièges et en au
ront 11 ; les libéraux, qui occupaient 15 siè
ges, en perdent 5 ; les radicaux démocrates 
conservent leurs 5 sièges, les socialistes 
qui avaient 22 sièges n’en ont plus 20 ; lès 
communistes étaient 3 et ne. seront plus que 
deux.

Les grandes vedettes politiques 
restent en scène

Mais les grandes vedettes politiques res
tent en scène : après M. Notons, le socia
liste Troelstra, le radical-démocrate Mar
chant, le communiste Wynkoop, le chré- 

sonttien-historique pasteur "Scholîliing 
réélus.

Egalement réélu, M. Dresselhuys, devenu 
le chef du parti libéral, si éprouvé, après la 
démission, il y a deux ans, de l’ancien mi
nistre des finances Treub.

M. Van Houten, conservateur connu, an
cien ministre, est élu, chef et unique men\ 
bre de son propre parti ; il a 85 ans et cé
dera, croit-on, son siège à Mlle van Dôrp.

Enfin, l’événement du jour, c'est le retour 
à la seconde Chambre de M. Conijn, direc
teur d'une société pétrolifère, et chef du par
ti anti-révolutionnaire.

Les femmes, déjà éligibles, sont maintenant 
électeurs

Les femmes, quittaient déjà éligibles, 
— l’ancienne Chambre comptait 2 femmes 
députés, et la nouvelle en comptera 4 ou 5 
— étaient cette année, .pour la première 
fois, électeurs. On Heur attribue le suqcès 
de la droite en général et, en particulier 
celui du parti catholique. Avec ce puissant 
renfort féminin, le nombre des électeurs 
semble avoir été de près de 3 millions, sur 
une population totale de 6 millions d’habi
tants.

Il est vrai que le vote' est obligatoire en 
Hollande.

Dans ce pays protestant, c’est donc le 
parti catholique qui sè trouve être le plus 
puissant, avec ses 32 sièges sur 100.

il voulait flamber 
son beau-père et son beau-frère

P b. Roi — Cl. « Paris-Centro»

i. Scbrner taille le Çiial Orsg^ 
^îjrès avoir conféré avec il. Peincaré

MOHAMED BEN FJASS.SR 
«3e Tiasraês 

est mort Si 1er

Tunis, 10 juillet. — Le Bey de Tunis est 
mort.

Son Altesse Sidi Mohamed el Nassen bey 
de Tunis, qui vient de mourir, était né le 14 
juillet 1855. Il avait succédé le 12 mai 1906 
à son cousin Sidi Mohamed el Hadi.

L’héritier présomptif du trône, Son Altesse 
Si Mohamed el Habid Bey, cousin du bey 
décédé, est né le 13 août 1858. Il est le fils 
de Si El Maimoun Bey mort sans régner et 
sans histoire.

B fut adopté à la mort de son père par 
Sidi iMohamed el Sadok, pacha-bey.

Le prince héritier était marié ù. 
Beya, fille de feu Mustapha Bey.

Si Mohamed' ci Habid vit très 
Douar-ech-Chott, nrès de Carthage, 
jamais au palais beylical. Il s’est
l’écart de toutes les intrigues qui ont été si
gnalées ces derniers mois et a refusé d’ac
cueillir chéz lui les réunions de princes pro
voquées par Tahar bey.

Il a été en relations avec les protagonistes 
du parti Destour, mais à l’heure actuelle il 
se tient à l’écart comme d’ailleurs eux-mê
mes s’éloignent de lui.

Il ne cesse depuis deux ans de rechercher 
les occasions de manifester son loyalisme. 
Il a renouvelé ses témoignages avec éclat 
lors de la venue de M. Millerand, président 
de la République. Il a tenu, malgré qu’il fut 
malade, à venir l’assurer à la Maison de 
France de son respect.

Salouha

retiré à 
Il ne va 
tenu à

LA B.I T. ET LE TRAVAIL AGRICOLE

La Haye, 10 juillet. — M. Jouhaux, re
présentant de la fédération syndicale inter
nationale a déposé, aujourd'hui, devant la 
Cour internationale de justice que la genèse 
de la partie 8 du traité de Versailles prouve 
que la compétence du bureau international 
du travail s’étend à tous les travailleurs, y 
compris les travailleurs a;.' ries.

Les Soviets recofïhaliront-iis 
leurs dettes ?

ILS REPONDENT NEGATIVEMENT

1 pli? il 14 juillet 
voas pouvez taàir

ol te papiers d’aîfaire

Paris, 9 juillet. — Hier, a été promulguée 
la loi relative à diverses modifications des 
taxes postales,. Rappelons les principales 
dispositions de celte loi.

Papiers de commerce el d’affaires
Les taxes et conditions d’admission sont 

mêmes que celles des letlres et paquets
clos. Par exception, sont admis au tarif de 
15 centimes jusqu’à 20 grammes: 1° les 
factures, relevés de comptes ou de factures, 
bordereau d’expédition, et note d’honoraires 
expédiés sous bande, sous enveloppe ou
verte ou sur carte a découvert et ne com
portant pas d'indications manuscrites autres 
que celles afférentes à la date, au nom et 
à l’adresse du débiteur et du créancier, au 
numéro de la facture, à la date et au nu
méro de la commande et du bon de livrai
son, à la nature des marchandises, à leur 
quantité, à leur prix, au mode d’expédition, 
à la nature et au montant, des honoraires, 
à la date, au lieu et au mode de paiement.

2° Les certificats de vie et les quittances 
concernant l’exécution de la loi sur les re
traites ouvrières et paysannes, expédiés 
sous pli ouvert. Ces objets de correspondan- 
ce devront porter, du côté de l’adresse, en 
caractères très apparents, la mention: « ap
plication de la loi sur les retraites ouvrières 
et paysannes ».

Caries postales
Cartes postales illustrées, dont la moitié 

du recto est réservée à la correspondante, 
l’autre moitié à l’adresse et dont le verso 
est occupé par illustration, gravure, etc..., 
à l’exception de toute autre annotation ma
nuscrite : 10 centimes.

La carte illustrée ne portant aucun titre, 
ainsi que celle portant le titre imprimé, im
primé illustré ou toute autre mention analo
gue est passible du tarif des cartes postales 
illustrées (10 centimes), alors même qu’elle 
ne porterait aucun mot de correspondance.

Caries do visite
Cartes de visite sous bande ou sous en

veloppe ouverte, comportant une inscrip
tion manuscrite d’un à cinq mots quelcon
ques : 15 centimes.: 15 centimes.

Valeurs déclarées
limite do garantie des valeurs décla- 
contenues dans une même lettre ou 
une même boite est fixée à 20.000 fr. ;

La 
rées 
dans 
les billets de banque, valeurs, papiers dé 
toute nature, au porteur ou non. et les ob
jets dépourvus de valeur intrinsèque, qui, 
aux termes des lois en vigueur, sont ad
mis à la déclaration, quand ils sont insé
rés dans les lettres, peuvent 
conditions c---  ----
quand ils 
lettre.

faire l’objet d’une 
sont expédiés sous

aux mêmes 
déclaration, 

la. forme de

Poste restante
régime intérieur, les objets de

DEUX DRAMES A NEVERS

Cinq personnes 
sont intoxiquées 

par des champignons 
achetés au marché

Celui qui assassina 
Renée Luneau 

s’est tué, hier après-midi 
parmi les tombes

x x
Les petits commerçants, les petits pro

ducteurs, condamnés par application de la 
loi sur la spéculation illicite, ne seront peut- 
être pas très fiers d’être assimilés, aux 
clients de MM. Cachin et consorts. Les voici 
réhabilités, ces mercantis, dont on s’est tant 
plaint. Ils n’auront qu’à recommencer leur 
petit trafic, les occasions ne manquent pas, 
la vie étant loin de baisser.

Pourquoi récriminer ? Des séances de clô
ture de session, il résulte que nos parlemen
taires peuvent, quand il leur plaît, faire dou
ble el mémo triple bouchée. Leurs électeurs 
ne manqueront pas de le leur faire observer, 
et s.’, à la rentrée d’octobre, ils retombaient 
clans leurs anciens errements, il serait 
devoir du Gouvernement, libre alors de 
snvôyer se reposer de leurs fatigues, de 
menacer chaque soir, pour le lendemain 
la clôture de la session.

Avec la crainte d’une demi-douzaine_
clôtures par an, les projets soumis au Parle
ment ne demeureraient pas si longtemps en 
souffrance, le pays aurait moins de discours, 
— il en est plus que saturé, — mais n’aurait 
pas à attendre indéfiniment des réformes 
que ses élus lui promettent toujours, sans 
pouvoir les faire aboutir, quoi qu’ils siègent 
matin et soir, et partait la nuit.

Ce serait un retour au début du parlemen
tarisme. Le mal ne serait pas grand, puis- 
qu'alors, sans session extraordinaire, on 
arrivait à des résultats pratiques, tandis 
qu'avec la presque permanence du Parle
ment, on patauge affreusement dans le ma
tais de la procédure parlementaire.

P.-H.-SAÏNT-POL

Bordeaux, 10 juillet, — La 7’ brigade mo
bile vient de procéder à l'arrestation d'un 
nommé Jean Pelletier, 23 ans, cultivateur, 
mutilé de guerre qui, dans la nuit du1 6 au 7 
juin, a mis volontairement le feu à ses im
meubles à Petit-Palais, canton de Lussac, 
près de Contras (Gironde).

C’est par haine de son beau-père et de son 
beau-frère qui vivaient chez lui et qu’il dé
testait pour des raisons d’intérêt que Pel
letier mit le feu à ses biens.

Quand l'incendie fut allumé, il interdit à 
sa femme de donner l’alarme, voulant lais
ser brûler dans la maison en flammes, ses 
parents qui dormaient.

Sa femme appela, néanmoins au secours et 
se préparait pour fuir.

Pelletier a fait des aveux complets. Il a été 
écroué à la prison de Libourne.

DES TIRAILLEURS SENEGALAIS 
ASSASSIMSVÏJ UN MAROCAIN

du 
les 
tes 
de

de

Draguignan, 10 juillet. — Le parquet de 
Draguignan est informé que plusieurs tirail
leurs sénégalais du camp de Fréjus à Saint- 
Raphaël ont tué à coups de couteau, près de 
la voie ferrée de Saint-Raphaël, un soldat 
marocain, l’ont dévalisé et ont pris aussitôt 
la fuite.

H

H
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Prévisions métsorologîqiiss
Paris 10 juillet. — Prévisions agricoles 

de l’office national météorologique pour 
la journée du 11 juillet :

Région Parisienne. — Vent faible d’Est. 
Temps nuageux avec belles éclaircies. 
Tendance orageuses, V après-midi. Ré
chauffement, Le minimum de température 
sera d’environ -l- 12".

Région du Centre ù vent faible d’Est. 
Temps nuageux avec belles éclaircies. 
Tendance orageuse l’après-midi. Réchauf
fement. Le minimum de température sera 
d'environ + 12°.

Région du Massif Central. — Vent d'est 
A Sud. Faible. Ciel généralement très nua
geux, Averses orageuses. Réchauffement. 
Le minimum, de température sera d'envi
ron plus 10°.

H 
H 
H
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H
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La Haye, 10 juillet. — A la séance de ce 
matin, la commission des crédits a fourni 
aux Russes, une nouvelle occasion de répu
dier leurs anciennes obligations.

M. Krassine avait d’abord, fait un exposé 
documentaire très intéressant et même con
ciliant, touchant l’affectation éventuelle des 
crédits aux transports el spécialement aux 
chemins de fer russes.

L’intervention de M. Krassine avait pro
duit sur quelques délégués une impression 
édifiante.

M. de Chovilly crut devoir à ce moment 
demander certaines précisions au reurésen- 
tant des soviets.

Il rappela que le prêt éventuel de capitaux 
français aux transports et aux chemins de 
fer russes devait être accompagné de ga
ranties matérielles et morales. Les premiè
res, équivalent aux sommes prêtées, les se
condes sous forme de participation à la 
gestion.

Le public français, dit-îl, a prêté avant la 
guerre 3 milliards de francs aux chemins de 
fer russes.

11 détient des obligations garanties par une 
première hypothèque générale sur les chemins 
de fer de l’état russe.

Il n’_y a aucune chance pour que le public 
français souscrive ù. de nouvelles obligation» 
si d’une façon précise, il ne reçoit pas du gou
vernement des soviets l’assurance que les ga
ranties matérielles données par les anciennes 
obligations représentées par une hypothèque 
sont formellement reconnues dans leur intégra
lité. b

Si la question des garanties est acceptable 
pour les soviets, nous pourrons continuer uti
lement nos travaux.

Le porte-parole du gouvernement fran
çais venait de ramener la question sur son 
véritable terrain. La réponse était embar
rassante surtout après la brillante interven
tion de M. Krassine.

OUI OU FSORJ
Le président Avezana s’efforça de différer 

le débat, et M. de Chevilly fit remarquer que 
la réponse des soviets pouvait consister en 
une simple monosyllabe : oui ou non.

C’est à ce moment que piqués au jeu, les 
Russes firent une double réponse.

Ils déclarèrent :
1° Qu’ils insistaient pour que les crédits 

fussent accordés à l’Etat russe et non aux 
particuliers.

2° Qu’ils ne pouvaient et ne pourront re
connaître les garanties inscrites sur les 
anciennes obligations.

M. de Chevilly prit acte de la 
négative, dea. Soviets^ J-- ■

Dans le 
correspondance adressés « poste restante » 
sont passibles, en sus de la taxe ordinaire 
d’affranchissement, d’une surtaxe fixe de 
0 fr. 05 centimes par obi et, pour toutes les 
autres correspondances. Si cette surtaxe n’a 
pas été acquittée au départ, elle est perçue 
sur le destinataire.

Sont exemptés de la dite surtaxe, les cor
respondances adressées « poste restante » 
aux personnes désignées ci-après, qui au
ront acquitté un droit spécial d’abonnement 
de 10 francs -par an, aux voyageurs de com
merce titulaires de la carte d’identité pré
vue par la loi du 8 octobre 1919 ; de 20 
francs par an, à toutes les autres person
nes.

Un arrêté du sous-secrétaire d’Etat des 
P. T. T. fixe au 14 juillet, la date d’appli
cation de ces modifications.

Voici la saison des champignons. Nom
breux sont les amateurs de ces végétaux 
cryptogames qui, profitant d'un jour de re
pos vont en faire la cueillette.

La récolte des champignons implique une 
connaissance parfaite de cette plante, dont 
les genres sont fort nombreux, et dont les 
variétés vénéneuses font, chaque année, des 
quantités de victimes.

Nous ne saurions trop mettre en garde 
contre l'emploi du champignon pour l’ali
mentation. Certains petits marchands fré
quentant les marchés, ajoutent à leurs pro
duits, la vente des champignons récoltés 
dans les bois et les champs.

— H n’y a aucun danger, affirment-ils au 
client, qui hésite mais acliète quand même.

Le ®ets em^Bisoiraé
Quelques instants après le repas, on res

sent de violentes coliques et l’intervention 
urgente du médecin est nécesairc.

C’est ainsi qu’un cas d’empoisonnement, 
qui, s’il n’eut été . pris à temps, aurait pro
voqué la mort de cinq personnes, a été cons
taté à Nevers, au cours de la journée de 
dimanche.

Samedi dernier, Mme Ruât, demeurant 40, 
rue de la Préfecture, avait acheté des cham
pignons à un commerçant installé sous le 
hall du Marché Carnot, et dont elle ignore 
le nom.

On servit les champignons au déjeuner 
de dimanche.

Quelques instants plus tard, M. et Mme 
Ruât, leur fille ét leurs deux fils se plai
gnaient de fortes coliques.

Immédiatement, le plus jeune garçon de 
M et Mme Ruât, qui souffrait le moins, fut 
envoyé chez un pharmacien.

Il se rendit chez M. J. Lazorthes, pharma
cien-chimiste, rue de Nièvre, à qui il montra 
un spécimen des champignons achetés par 
s.i mère.

Le pharmacien ne tarda pas à se rendre 
compte qu’il se trouvait en présence d’une 
variété vénéneuse de cryptogames : l’Ento- 
lome Livide, vulgairement appelé « Le Per
fide ».

D’urgence, il prépara les médicaments 
destinés à combattre l’effet du poison, mé
dicaments qui, administrés sur l’heure, sau
vèrent d’une mort certaine M. Ruât et sa 
famille.

Nous nous sommes rendus hier, chez M. 
Lazorthes, micrographe spécialiste :

— Voici, nous dit-il, îe spécimen de champi
gnon qui me fut apporté par le jeune Ruât.

L’intérieur verdâtre, démontre assez que cette 
espèce constitue un poison dangereux.

La famille Ruât est heureusement hors de 
danger grâce au remède radical administré à 
temps.

Je profite de l’occasion qui m’est offerte, 
ajoute M. Lazorthes, pour vous exprimer mon 
étonnement que la vente des champignons soit 
autorisée sur nos marchés sans un examen 
préalable sérieux, fai tpar des spécialistes, de 
la marchandise offerte aux ménagères.

En terminant, ajoutons qu’en cas d’em
poisonnement par les champignons, il faut 
employer d’abord des vomitifs, comme l’ipé- 
cacuana (0 gr. 50 à. 1 gr. dans un verre 
d'eau), l'émétique (10 à 16 centigr. pris de 
la même façon). '

A défaut de ces substances, on essayera 
par tous les moyens possibles, de faire ce
pendant vomir. Si l’on n’obtient pas de ré
sultat, on emploiera des purgatifs : sulfate 
de magnésie, huile de ricin, etc...

On combattra la torpeur qui se produit 
parfois à l’aide d’excitants tels* que le café.

La triste Un d’une fiancée
Elle moiirt fs crâtio fracassé

o Vielisr
Vichy, 10 juillet (de notre correspondant 

particulier). — Bienheureuse pluie de ces 
jours derniers qui permit d’arracher quel
ques fleurs aux trop ardents rayons d’un 
soleil implacable, tu nous valus dimanche, 
de contempler quelques jolies parures flora
les, parmi les nombreuses voilures qui, de 
3 à 5 heures sillonnèrent le corso.

Et ce fut une fête magnifique, un éblouis
sement féerique que cet amalgame de cou
leur jouant parmi la verdure du décor du
rant ces trop courtes heures où de dures 
batailles se livrèrent avec un galant achar
nement quçrnd il ne fut parfois féroce.

C’est un succès de plus, hâtons-nous de le 
dire à l’actif de notre Comité des Fêtes qui 
ne néglige aucune occasion de mieux faire 
dans la mesure de ses ressources. Son orga
nisation ne laissait rien à désirer et nos 
compliments ainsi que les remerciements de 
nos hôtes et de nos concitoyens doivent aller 
à tous ceux de ses membres qui y contri
buèrent.

Mais voyons la partie technique.
Après un défilé en ville auquel prirent part 

un très grand nombre de voitures précédées 
de nos sociétés musicales et qui se forma 
— ainsi que nous l’avons dit — à 2 heures, 
avenue de la Gare, les voitures, vers 3 heu
res moins un quart, atteignaient l’enclos 
réservé. C’est-à-dire la partie du boulevard 
des Etats-Unis comprise entre la rue Sévi- 
gné et l’avenue des Célestins. On compta 
jusqu'à 32 voitures. Nous les indiquerons de
main dans l’ordre de leur arrivée, en spéci
fiant le priy ^qi leui; fut .atU'U)i$,

Montluçon, 19 juillet (par téléphone de 
notre correspondant particulier). — Mlle 
Aimée Lebourg, 24 ans, institutrice à Cham- 
berat, dont les parents habitent rue de la 
Solidarité, à Montluçon était allée avec son 
fiancé, M. Adrien Âuclair, 27 ans, institu
teur à Néris-les-Bains effectuer, hier diman
che, dans la soirée, des visites chez des 
amis afin de les inviter au mariage qui de
vait avoir lieu sous quelques semaines.

Les deux fiancés avaient pris pour se 
rendre à Marmignolles, l’automobile de M. 
Alatienne, qui assure le service entre Mar
mignolles et Montluçon.

Au moment où la voiture montait une 
' côte assez prononcée, qui conduit à la pre
mière de ces localités, un écrou de la chaî
ne de transmission de la voiture se rompit.

Celle-ci échappant alors à la direction du 
nuffeur, se mit à reculer et menaça de 

tomber sur les bas-côtés de la route.
Mlle Lebourg, effrayée, voulut sauter par

dessus la voiture ; elle tomba sur le chemin 
et se fractura le crâne.

Une roue de l’automobile lui passa en 
outre sur le corps.

Le docteur Gibayd mandé en toute hâte, 
ne put que constater Te décès.

La douleur des parents chez lesquels -n 
ramena le corps de leur malheureuse fille 
fait peine à voir.

On sous-chef cantonnier de BMuçon 
est écrasé par un train

Montluçon, 10 juillet (par téléphone de 
notre correspondant particulier). — Hier, à 
19 h. 45, le train se dirigeant sur Montlu
çon avait dépassé quelque peu la station de 
Vallon et arrivait en face de la maisonnette 
portant le numéro 212 à proximité de laquel
le se trouvait le sous-chef cantonnier, M. 
Télut.

Celui-ci n'entendit pas venir le train dont 
la machine le renversa brutalement sur lo 
remblai.

Le mécanicien ayant aperçu le malh-u- 
reux, stoppa presque immédiatement. 11 
refoula le train en arrière pour dégager la 
voie, mois lorsqu’on voulut porter secours 
à 3$uU celui-çi avajj, ces.sé dâ sigw.

Samedi soir, à 23 heures, Mlle Renée Lu
neau, 37 ans, habitant en chambre meu
blée, rue des Chapelains, à Nevers, était, 
ainsi que Paris-Centre l’a annoncé, trouvée 
étendue dans sa chambre, portant à la 
tète do graves blessures.

Renée Luneau, atteinte, de trois balles 
de revolver, mourrait pendant son trans
fert à l'hôpital.

Les soupçons se portèrent aussitôt sur 
son ami. Dominique Breugnot, 38 ans, 
frappeur aux ateliers de Vauzelles.

Aussitôt après le drame, le meurtrier 
avait pris la fuite et toutes les recherches 
dans la ville demeurèrent sans résultats.

Au cours de la journée de dimanche, 
Breugnot se cacha dans les champs et les 
jardins. C’est ainsi qu’il fut aperçu diman
che après-midi, dans un champ bordant ia 
route qui conduit à Saint-Eloi.

Mais son signalement avait été communi
qué à toutes les brigades de gendarmerie 
environnantes, et il était activement re
cherché.

Se sachant traqué, Dominique Breugnot 
résolut de mettre fin à ses jours.

Parmi les tombes
Ayant réussi, sans éveiller l’attention du 

conservateur, à pénétrer hier matin, dans 
le cimetière de Nevers, il se dirigea vers 
le carré 21 de la nécropole.

Pendant quelque temps, il erra parmi les 
tombes. Des ouvriers fossoyeurs l'aperçu
rent arrêté près de la tombe d’un soldat 
dont l’inhumation eut lieu avant-hier di
manche.

Les ouvriers ne prêtèrent pas attention à 
lui et s’en allèrent à leur travail.

Quelques minutes plus tard, Dominique 
Breugnot saisissant son revolver, se tirait 
quatre balles dans la tête.

Le bruit des détonations n’avait été en
tendu par personne.

Vers 14 h. 30, Mme veuve Chapuis, de
meurant, 22, rue de la Poissonnerie, se ren
dait sur la tombe de sa fille.

Tout près de l’endroit où repose son en
fant, elle vit le corps du meurtrier dont la 
tête était horriblement mutilée.

Prise de peur, Mme veuve Chapuis cria 
« Au secours ». Ses cris furent entendus 
par le conservateur du cimetière qui ac
courut aussitôt.

Mme veuve Chapuis, connaissant Domini
que Breugnot, expliqua au conservateur 
que cette homme était l’assassin de Renéo 
Luneau.

Le récil de ?fm® Chapuis
Nous avons pu joindre' Mme veuve Cha- 

puid; quelques instants après sa macabre 
découverte.

« Je connaissais Renée Luneau et. son 
ami, nous dit-elle. Un jour celle-ci me dé
clara que Dominique Breugnot lui avait pro
posé le mariage.

« C'est d’ailleurs au cours d’ime discus
sion au sujet de ce mariage que ce dernier, 
exaspéré par les refus renouvelés dé son 
amie, fit feu sur elle et la tua. V

« J’en arrive au suicide, cpntiàue Mmo 
veuve Chapuis. J’étais sortie 'de chez moi 
vers 13 h. 30 pour me rendre au' cimetière.

« Une heure plus tard, j’arHvàis danê le 
carré 21. Soudain, à côté de. la tombe de 
ma fille, j’aperçus le corps d’un homme 
secoué par les affres de l’a^ônie, la tète 
baignant dans une mare de slihg. '■

« Aussitôt, je donnai i’alarrnê. Lé "conser
vateur étant accouru, nous' nous approchâ
mes du désespéré. Je reconnus ■ aussitôt 
Dominique Breugnot. Les yeux grand 'ou
verts, celui-ci. .me regardait et faisait. des 
efforts inouis pour parler, mais il ;ne put 
articuler aucun son ».

M. Pesle, conservateur du cimetière,.nous 
confirme les dires de Mme ye'uve Chapuis ;

« Je n’ai pas vu entrer cet homme dans 
le cimetière, ajoute-t-il. Aux cris, poussés 
par Mme Chapuis, jè me suis précipité dans 
sa direction.

Elle me montra le corps d’un homme qui 
venait de se suicider et me dit qu’elle re
connaissait Dominique Breugnot.

Le corps du suicidé fut transporté par 
les soins de la police municipale à la mor
gue de l’hospice civil.

Dans ses poches, on trouva quelques 
sous, différents papiers et un numéro de 
« Paris-Centre », du 10 juillet.

Le père du meurtrier habitant Sainte-Pé- 
reuse, avait été invité par la gendarmerie, de 
cette localité à se rendre à Nevers, où. toi 
avait-on dit « son fils faisait des bêtises

Il arriva donc en gare de Nevers dans le 
courant de la matinée, et se rendit chez une 
parente habitant rue Félix-Faure, qui le mit 
au courant du crime commis par son fils.

Tout esl fini niamieuanî
A 14 heures, il se rendit au commissariat 

de police, où il comptait apprendre, l'arres
tation. Sachant que son fils était demeuré 
introuvable, il quitta le commissariat en 
déclarant qu’il allait reprendre le train pour 
rentrer chez lui.

Quelques minutes après, il fut rejoint par 
un agent qui lui apprit la mort de son en
fant.

— « Le malheureux, dit-il, enfin, tout est 
fini maintenant ».

Le pauvre vieux retourna alors chez sa 
parente. En cours de route, il nous décla
ra :

— « Mon garçon était à Nevers depuis 
1914, où il avait été mobilisé dans lo service 
auxiliaire. J’avais appris «es mauvaises fré
quentations.

» Toutes ses 'conomies étaient gaspil
lées ; il dépensa beaucoup d'argent aveo 
Renée Luneic, et tous les conseils, toutes 
les menares, tic purent ie décider à quitter 
cette f-nime.

> Toutefo'», partout où mon fils a tra
vaillé, on ne pem que se louer de scs ser
vices J'auras lû faire mon possible poul
ie conserver près de nous.

Tn terminant, ajoutons que les parents de 
Renée Lugneau, établis buurrehec £ Vier- 
zonK oui été
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ALLIER NIÈVRE CHER
A la louée ds Montluçon 

les ouvriers agricoles 
arrivent plus pressés 

que les moissons
Mostluçon. 4 juillet. — Dimanche matin, les 

ouvriers agricoles étaient très nombreux sur la 
place Jean-Jaurès, mais tous n’ont pas trouvé à 
s'embaucher du fait que la moisson n’est pas 
encore prêle à être commencée.

("est pourquoi les prix sont demeurés à peu 
de chose près ce qu’ils étaient la semaine der
nière, c’est-à-dire qu’ils varient entre 18 et 20 fr. 
par jour et nourris.

Toutefois il faut noter qu’un plus grand nom
bre ■d’ouvriers que dimanche dernier ont con
senti à travailler à 16 fr. par jour sans cepen
dant qu’ils fussent très nombreux.

M.ONTLUCON
Etat-civil :
Naissance. — Lucien Ferrandon.
Le parfum. — Lorsque l’on passe, à certaines 

heures, à un point déterminé du boulevard de 
Courtais ou à un autre de la rue Saint-Jean, il 
vous monte aux narines une odeur des moins 
agréables.

Ces lieux devraient bien être visités par ceux 
qui ont charge de veiller sur l’hygiène et la pro
preté de la ville.

Les trouvailles. — Deux coupures de la Ban
que de France ont été trouvées sur le boulevard 
de Courtais par Mme Labrôsse, 112, rue de la Ré
publique.

— M. Victor Guillemard, employé de la mairie 
a trouvé un corset d’enfant. 11 a été' déposé au 
commissariat de police de la Ville-Gozet ; un 
tac à main en perles grises ; un billet de banque 
de France.

Les contraventions. -- Dans le faubourg St- 
Pierre, l’auto 824 F G. dégageait un énorme 
nuage de fumée derrière elle.

— Mme Geneviève Ducheveau. 40 ans, domes
tique à Isle-eLBardais promenait un chien non 
muselé.

— Michel Giraudon, 56 ans, cultivateur à Bcs- 
sais-le-Fromenlal ( Cher), roulait sans guides en 
voiture à Ainay-le-Chûteau.

— M. Auguste Briandet, distillateur à Saint- 
Amand, roulait à Isle-et-Bardais avec une voi
ture qui ne possédait, pas de numéro.

— M. Picandet Eugène, 55 ans, propriétaire à 
Malicorne, pour un chien non muselé.

Tous ces faits valent une contravention aux 
délinquants.

MOULINS

Le noviciat des Caristes, à Moulins 
est détruit par un incendie

Dans la nuit de dimanche à lundi, à deux' 
■heures, un violent incendie s’est déclaré 
Sans l’ancien noviciat des Frères maristes, 
rue du Quatre-Septembre, à Varennes-sur- 
Allier, vaste immeuble loué à diverses 
personnes, et notamment comme maison 
fie retraite, à un certain nombre de Frères 
âgés ou malades.

L’alarme donnée, les pompiers arrivèrent 
jur les lieux, ainsi que les pompes de la so
ciété de gymnastique et dès usines Collet- 
Mériaud, et Moreux,.

Mais c’est en vain qu’on s’efioiça de com
battre le sinistre ; la pression obtenue avec 
les pompes était insuffisante pour atteindre 
le cinquième étage de l’immeuble où le feu 
faisait rage.

Et le feu gagna successivement tous les 
étages.

Il ne reste plus maintenant de l’importante 
construction’que des murs calcinés et bran
lants.

Les causes du sinistre ne sont pas encore 
exactement déterminées.

On suppose cependant que le feu a dû se 
déclarer dans la cheminée de la cuisine et 
qu’après avoir couvé un certain temps, il 
prit de l’extension pendant la nuit. Sous l’ac
tion de la chaleur, la cheminée aurait écla
té dans les combles, et le feu se serait ainsi 
propagé à l’établissement.

Les dégâts, qui sont couverts par des 
assurances, sont des plus importants.

UNE INCENDIAIRE ARRETEE
Nous avons signalé l’autre jojir l’incendie 

qui s’est déclaré 22, rue Félix-Mathé, dans 
une maison appartenant à M. Testard1 et oc
cupée par plusieurs locataires.

Le feu avait éclaté dans une mansarde 
louée à Mlle Dubresson et sous-lo.uée par 
celle-ci aux époux Lasseux.

Certaines circonstances parurent étranges 
à M. Létheule, commissaire de police, qui 
procéda à une enquête serrée qui aboutit à 
l’arrestation de la femme Suzanne Lasseux.

Cette dernière a déclaré qu’ayant vendu 
du linge et de la vaisselle appartenant à 
Mlle Dubresson, eüc avait songé à faire dis
paraître la trace du vol en profitant d’une 
absence de son mari pour mettre le feu dans 
l’appartement qu’elle occupait.

La femme Lasseux a été écrouée. Mère de 
deux enfants, âgés de 9 et 7 ans, elle est 
originaire de Vallon-c-n-Sully.
t/VV./VVVVWVWWVVVVVVWiAV\WbV.a-XVX/VVVVAA^\VV'’iA/VV‘.^ 

ÉCOLE MOOERNE ra’ parDcon espondunco 
235. faubourg Saint-Hoaoré, Paris (8‘).

Cours complets primaires et secondaires. Bac
calauréats. Brevets. Concours administratifs.

încurabloun facteur retraité 
se tue à Varennes

Varennes-sur-AUier, 9 juillet. — Dans la 
nuit de samedi, Antoine Benoit, domicilié 
rue du Champ-de-Foire, facteur retraité de 
notre ville, s’est donné la mort d’un coup 
de fusil a bout portant.

Depuis de longues années, ce malheureux 
souffrait d’une grave maladie de la vessie.

VARENNES-SUR-ALUER
LA FÊTE DU 14 JUILLET

Programme : Jeudi 13, à 21 heures, salves 
d’artillerie, retraite aux flambeaux par les so
ciétés musicales.

Vendredi 14 au point du jour salves d’artille
rie, distribution de secours aux indigents ; à 
15 heures au Champ de Mars, jeu du polichinelle 
prix : 4 fr., 3 fr., 2 fr. et 1 fr.

A 16 heures, place de la République, jeu de la 
Seringue, prix : 4 fr., 3 fr., 2 fr. et 1 fr.

A 16 heures, place de l’Hôtel de Ville course 
à pied. Itinéraire départ place de l’Hôtel de Ville 
rue des Ecoles, rue du Champ-de-Foire, prix : 
4 fr., 3 fr., 2 fr. et 1 fr.

A 17 heures, place Victor-Hugo, jeu- de la 
poêle, plusieurs prix.

A 21 heures, p*lace de l’Hôtel-de-Ville, grand 
concert par la Société musicale.

Programme : Ouverture la Marseillaise ; 1. 
Hubert ,Gavotte ; 2. Rosarita, fantaisie ; 3. En 
goguette, pas redoublé ; 4. Tabarinade ; 5. Le 
Héros de Mazagran ; Clôture par la Marseillaise 
et illumination des édifices publics.

VICHY

SPECTACLES ET CONCERTS
Grand Casino. — Au théâtre, à 8 heures, pre

mière représentation de La Damnation de Faust, 
adaptée à la scène.

Concerts d’orchestre, à 9 heures, kiosque de 
l’Hôpit-al ; à 4 heures, kiosque du Parc ; à 
8 b. J, sous la Vérandah, salle des fêtes ; à 
2 heures un quart, bal d’enfant.

Casino des Fleurs. — A 14 h. J, au jardin, 
Les 28 Jours de Clairette ;à 8 h. |, nouveaux 
débuts ; à 8 h. J. au théâtre, Andromaque, avec 
Mlle Ventura..

Nouveau Casino. — Dernière représentation 
de Comédienne.

Demain, première de Simone est., comme ça...
Petit Casino. — Une poule cle luxe.
Casino jardin de Vichy. — Music-hall.
Hostellerie du Bon Vieux Temps. — Le 'Maria

ge de Martnettc.

Nos hâtes. — Parmi les dernières arrivées, si
gnalons :

Comte et Comtesse du Vivier, Hôtel de Gri- 
gnan.

M. le marquis ou Vivier, h'ôtel de Grlgnan.
Mme et M. Marsans (Espagnols), Pavillon Sé" 

vigné).
M. C. Lhobet (Espagnol), Hôtel International, 
Mme et M. E. de Cocecho (Argentin), Hôtel du 

Parc et Majestic.
Mme Gotdring (américaine), villa Saint-Domi

nique.
AI. H. S. Case (américain), Hôtel du Parc.
M. et Mme Rausom George (américain), Hôtel 

du Parc.
M. Douglas Harriet (américain), Hôtel du Parc 
M. Charles Winn (anglais), Hôtel du Parc. 
M. Henry Dansey (anglais), Hôtel du Parc. 
M. le comte Louzo (portugais), Hôtel du. Parc. 
M. le comte de Arge, (portugais), Hôtel du 

Parc.
Arrivée d’élèves stagiaires. — Les élèves sta

giaires de l’Ecole hôtelière de Nice, dont nous 
tftîons annoncé la venue, sont arrivés dans no- 
tuq ville et ont été répartis au Carlton, au 
Parc, au Thermal Palace, au Radio, à l’Hôtel 
d’Amérique, à l’Hôtel de Grande-Bretagne et af
fectés à différents services.
----------- —«aSS® -----------

AVIS

La Compagnie P.L.-.M. a l’honneur d’informer 
le public qu’elle mettra en marche le 19 juillet, 
au départ de Pans, un train de plaisir à prix 
réduit 2' et 3‘ classes sur Marseille via Nevers, 
Saint-Germain-des-Fossés, Saint-Etienne, à l’oc
casion de l’exposition coloniale de Marseille.

Ci-après les horaires et les prix des billets 
al'er et retour du train spécial au départ des 
gares c’arrèt prévues sur le parcours de Gien à 
Moulins.

Départ de Gien le 19 juillet à 15 h. 55, 2° clas
se 100 fr. 3’ classe 63.60.

De Briare 16 h. 05 , 98.60, 62.70 ;
De Cosne 16 h. 35, 94.30, 59.90 ;
De Tracy-Sancerrc 16 h. 46, 92.90, 59.10 ;
De La Charité 17 h. 08, 89.80. 57.10;
De Pougues-les-Eaux 17 h. 22. 88.00, 56 ;
De Nevers 17 h. 42, 86.20, 54.80 ;
De Sa:nt PieiTc-le-Moiflier 18 h. 15, 82.30, 

52.30.
Arrivée à Marseille le 20 juillet à 6 h. 30.
Les voyageurs des lignes ou sections de lignes 

suivantes: Triguères-Toucy-Moulins; Gien-Toucy 
Moulins : Fontenoy-Surgv ; Cosne-Clamecy ; Cla- 
mecy-Nevers ; Clainecy-Cercy-la-Tour ; Cercy-la- 
Tjur-Giliy-sur-Loïre qui désireraient utiliser le 
train spécial devront adresser leur demande de 
billets à la gare de leur résidence qui leur en 
fera la remise. Pour le parcours à effectuer en
tre la gare, où ils commenceront leur voyage et ; 
celle où il- devront prendre le train spécial un 
billet aile - et retour ordinaire leur sera délivré 
dont la validité sera prolongée d’une durée éea- 
le. a celle des billets spéciaux.

La vente de ces billets commencera le 10 juillet 
pour cesser le 18 à midi.

Leur validité sera de 15 jours non compris le 
jour de départ.

Le Comice de Saint-BŒin-d’Azy 
s’ouvrira le il septembre

Saint-Benin-d’Azy, 9 juillet. — De nom
breux agriculteurs ont répondu à l’appel 
qui leur avait été adressé pour le 3 juillet.

Sous la présidence de M. le vicomte de 
Damas, élu président du Comice cantonal, 
en remplacement de M. A. Colas, décédé, et 
avec le concours de M. Goby, secrétaire du 
Comité des Comices de l’arrondissement de 
Nevers, l’Assemblée fixa au 17 septembre, 
la date du prochain Comice de Saint-Benin- 
d’Azy, et en arrêta le programme qui sera 
prochainement publié.

Des collecteurs ont. été désignés dans cha
que commune pour recueillir les souscrip
tions dans le plus bref délai : nul doute 
qu’ils trouveront auprès de tous l’accueil le 
plus généreux, de façon que nos belles ex
ploitations, nos animaux, nos produits de 
toutes sortes -et surtout nos travailleurs agri
coles, les vieux et même les jeunes, puis
sent être dignement récompensés et encou
ragés.

Toutes communications doivent être 
adressées au Secrétaire du Comice, M. A. 
Milliet, au Gressy, par Saint-Benin-d’Azy.

NEVERS
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA NIEVRE 

Liste des postes vacants ou susceptibles 
de l’être

A. Ecole de garçons. — 1° Ecoles à plusieurs 
classes: Moulins-Éngilbert, Larochemillay, Ar- 
leur, Alligny-en-Morvand.

2" Ecoles à une classe : Nolay, Thianges, Poi- 
seux, Pazy, Saint-Marlin-sur-Nohain, Montigny 
sur-Canne, Bona.

3° Postes d’adjoints. — Dun-les-Places, Alli- 
gny-Cosne.

B. Ecoles de filles. — 1” Ecoles à plusieurs 
classes : ChatiHon, Larochemillay. Fours.

2° Scoles à une classe : Annay, Poiseux, No
lay, Thianges.

3° Postes d’adjoints : Château-Chinon-Ville, 
Montreuillon, Villapourçon, Arleuf, Dun-les- 
Places.

C. Ecoles mixtes : Les Valottes, Trucy-l’Or- 
gueilleux, Marigny-sur-Yonne, Magny-Lormes, 
Marcy.

Saint-Honoré (garçons), direction, 3 classes ; 
Lamenay ,école mixte.

Postes susceptibles d’être attribués à des mé
nages : Larochemillay, Arleuf, Nolay, Thianges, 
Poiseux, Dun-les-Places.

Les demandes devront être parvenues à l’ins
pection académique, par l’intermédiaire de MM. 
les inspecteurs primaires, avant le 15 juillet.

Poilus Nivernais. — Les Poilus Nivernais sont 
instamment priés d’assister munis de leur in
signe, à la levée des corps de six de nos mal
heureux compatriotes ramenés du front.

Cotte cérémonie aura lieu le 13 juillet, à 9 
heures, à la gare de Nevers.

Les corps seront ramenés au dépôt mortuaire, 
hall de Vertpré.

Le Comité des Poilus Nivernais.
Lycée de Nevers. — La distribution solennelle 

des prix aux élèves du Lycée de Nevers aura 
lieu au Théâtre municipale, le jeudi 13 juillet, 
à 9 heures. • ■•résidence de M. Chomet, 
sénateur de la Nièvre,

Stage en — M. Georges Guédard,
vient d’être reçu, avec mention très bien, â 
l’examen de validation de stage devant la fa
culté de pharmacie de Paris.

Les écoliers et le 14 juillet. — Conformément 
à la circulaire ministérielle du 11 juillet 1914, 
les écoles publiques auront classe te jeudi 13 
juillet, et vaqueront le samedi 15 juillet.

Etat-civil :
Publications de mariages. — Félix Vinatier, 

charron, 17, rue des Boucheries, et Thérèse Gi
raud, 7, rue Sainte-Valière.

Décès. — Renée-Nelly Luneau, 37 ans, 1, rue 
de Paris ; —Louis Rivière, 61 ans, retraité du 
P.-L.-M., 25, rue de Marzy ; — Jean-Baptiste 
Gouéraud, 51 ans, coiffeur, 15, rue Félix-Faure.
WVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVV WW. VWIM; WWWWVWVWVW1

Une belle victoire est celle qu’a remportée 
encore hier, avec GARBY, la bicyclette WON- 
DER.

Agence régionale, -Maison MARTIN, 20, rue 
des Récoîlets, Nevers.
V\<Vl-VVV\WVVVVVVVlAA.WVVVVVVlAVVVVvVVVVVVVVVVVVVV'Vl-',

Il a été perdu le 8 juillet, route de Paris, 
entre Nevers et Varènnes, un parapluie manche 
jonc, pomme argent et lanière de cuir. Prière 
le rapporter au bureau du journal. Récompense.
(VVVm<VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVtl

FOÜRGHAMBAULT
Trouvailles. — Il a été trouvé route de Paris- 

Nevers. une chambre à air d’auto. La réclamer à 
Mme Millord, à Azy, par Fourchambault.

VARZY
Caisse d’épargne. — Séance du dimanche 9 

juillet. — Versements : 5.892 fr.; rembourse
ments ; 8.435 fr.

SAÏNT-SAULGE
Le dimanche 16 juillet FÊTE FORAINE avec 

bal, aux Maisons-ôu-Bois, commune de Crux- 
la-VilIe (Nièvre).
BVYVVV'VtVVVl-VVVVVl'VVVVVVVM/VVVW.VVVVVVVVVVVVVVV.'VVV*

SAINT-H0N9RÉ-LES-BAIHS
Samedi 15 juillet, à 21 heures
BAL À PÉKilM

FÊTE DE NUIT
Costumes, travestis, en vente au Casino.
Restaurant du Morvan, dîner concert, autobus 

Walsdorff gare Remiliy-Saint-Honoré, aller et 
retour, 6 francs.

COULANGES-LES-NEVERS
ACCIDENTS DE TRAVAIL

Usine Faure. — M. René Michot, 21 ans, ma
nœuvre à Nevers, s’est brûlé au pied gauche.

Usine de la Pique. — M. Léon Petit, 52 ans, 
couvreur, à Nevers, 47, rue ce la Barre, a reçu 
une contusion violente à l’épaule droite.

— M. Louis Martinet, 20 ans, manœuvre à 
Nevers, rue du Moulin-à-Vent, s’est entorse le 
pied gauche.

Etat-civil :
Mariage. — Comte Etienne, employé de che

min de fer, et Marie-Louise Gabier, employée 
de commerce.

Avis. — Le contrôleur des contributions direc
tes procédera, avec les répartiteurs commur 
naux, réunis à La mairie, le 13 juillet prochain, 
à 8 heures, à la révision et confection dos rôles 
des impositions pour 1923.

COSNE-SÜR-LOIRE
Délit de pêche. — La brigade mobile de pêche 

de la Nièvre a adressé, le 6 juillet dernier, un 
procès-verbal contre trois adjudicataires de la 
pêche de la région cosnoise, pour mise on 
vente de poissons de grande espèce, sur les 
marchés locaux, et inobservation des régie' 
ments sur la -pêche fluviale.

DEGIZB
Caisse d’épargne. — Séance du 9 juillet. — 

Versements 3.1820 fr. ; remboursements 7.828 
francs 38.

ENTRAINS
Etat-civil :
Naissances. — Andrée Scornec ; — Simonne 

Rolland ; — Henri Burgos.
TOURY-LURCY

Vols. — Sur une plainte de M. Bas, proprié
taire, pour vol de bois et de divers objets 
à son préjudice, la gendarmerie de Dômes se li
vra à une minutieuse enquête, Au cours de ses 
investigations, elle découvrit chez un sieur P... 
A.., journalier au même lieu, une certaine quan
tité de pieds d’accacias, tous de belle venue et 
d’une certaine grosseur, ainsi que divers objets 
dont il ne put justifier la provenance. Il cher
cha à établir un alibi, mais celui-ci fut reconnu 
faux et pressé de questions, il entra dans la 
voie des aveux. La gendarmerie dressa procès- 
verbal.

LA CHARITE
Association, du commerce et de l'industrie de 

l’arrondissement de Cosne. — ’On nous commu
nique la note suivante :

Sollicités par le bureau de l’Association de 
C-osnc, il nous a para intéressant de former 
un groupement à La Charité.

Tous les commerçants et industriels désireux 
de défendre leurs droits et leurs intérêts com
prendront qu’il est de toute urgence d’établir 
entre les commerçants des rapports de bonne 
confraternité et d’unir nos efforts pour assurer 
toute justice dans la répartition des charges et 
de liberté dans la conduite de nos affaires.

Une réunion aura lien à la mairie aujourd’hui 
mardi, à 23 heures. Il est indispensable que 
tous les commerçants et industriels, à quelque 
catégorie qu’ils appartiennent, y assistent.

Signé : Un groupe de commerçants.

SAOhIE”
&”LOIRE

GHAROLLE9
Insuguration du monument m morts

Lo dimanche 9 juillet, par un temps rela
tivement beau, s’est déroulée la cérémonie 
d’inauguration du superbe monument -élevé 
par la piété des habitants de la ville de 
Charolles, à la gloire de ses enfants tombés 
pour la France, au cours de la grande guer
re.

Le matin, à 9 heures, avait lieu à l’église 
paroissiale une grand’inesse solennelle dite 
à l’intention spéciale de nos héros.

L’église était superbement décorée pour 
la circonstance. Le* Conseil municipal, tou
tes. les écoles, les fonctionnaires, les auto
rités de tous ordres (civiles et militaires), 
les maires du canton, ainsi que la presque 
totalité de la population y assistaient,

M. l’archiprêtre Brussier, prononce une 
émouvante allocution patriotique.

L’office est rehaussé par des morceaux de 
musique brillamment exécutés par l’Harmo- 
nio de la ville, sous la direction de son dé
voué chef, M. Jacquemard. Le chœur des 
chanteurs et des -chanteuses fait entendre 
de superbes chants.

A l’issue de la cérémonie, le cortège se for
me place de l’Eglise, dans l’ordre indiqué, 
et prend la rue pour se rendre au cimetière 
et de là va se masser face aux tombes des 
soldats charollais ramenés du front, où M. 
Bernin, président, prononce un éloquent 
discours. Le retour s’effectue dans le même 
ordre qu’à l’aller.

A 15 h. 30, le cortège se forme dans l’or
dre au jardin de l’Hôtel de ville, descend la 
rue Baudinot, prend la rue Champagny, et 
arrive en face cle la place du Palais de Jus
tice, où se trouve'le monument et ou a-lieu 
la cérémonie d’inauguration officielle.

A ce moment, l’Hannonie entonne' la Mar
seillaise. M. Bouissoud, avocat, ex-capitaine 
au 133e, donne le salut à scs anciens frères 
d’armes. Puis, M. Dauxoïs, ancien capitaine 
au 60e, fait l’appel des noms des soldats 
inscrits sur le monument, tombés au champ 
d’honneur.

Plusieurs discours patriotiques sont pro
noncés par : M. Bouissoud, avocat, adjoint 
au maire de Charolles ; M. Bernin, prési
dent ; M. Gerbe, sénateur, maire de Cha
rolles ; M. Allain. préfet de Saône-et-Loire-

Les autorités défilèrent ensuite devant te

Opreyve de consolation 
asa concours hippique 

du Polygone de Bourges
Le concours hippique 

sest terminé, aujourd’hui, 
par une épreuve sur le ter

rain du polygone et une épreuve dite de 
consolation sur le terrain du concours.

Epreuve d’extérieur pour tous chevaux de 
5 ans et au-dessus, non inscrits sur les 
contrôles de l’armée, montés par des gentle- 
mens ou par des amazones, parcours en 
terrain varié. 10 obstacles environ. 3.500 
mètres, vitesse 400 mètres, poids maximum 
95 kilos.

1’ Faisan, monté par le comte de Sarti- 
ges, 800 francs.

2e Quo Vadis, monté par le même, 650 fr.
3e Rosette XIV, montée par Guy Olivier 

500 francs.
4e Butilov, monté par Barraud, 350 fr.
5e Cork, monté par de Pinon, 200 francs.
6e Surprise, montée par Chaplin, 100 fr.

7e- Régiment, monté par Moulay, 100 fr.
8e Lamotte-Bèuvron, monté par le -comte 

de Sartige-s, 100 francs.
9e Chaulnes, monté par le comte de Pins, 

77.50.
10° Colibet, monté par Barraud, 77.50.
11e Good Byll, par 1e commandant Peni-; 

nou, 38.75.
12e Gingen, monté par Mannier, 38-75.
13e Bob, monté par le comte de Maillé, 

38.75.
Prix de consolation pour les concurrents 

n’ayant rien gagné dans- les épreuves du 
concours.

1° Rée, monté par Clarté. 250 fr.
2e Frisette, monté par CÎavê, 150 fr.
Militaires :
Ie Nini, montée par le comte de Sartiges, 

250 francs-
2e Bastide, monté par le capitaine Petit- 

nicolas. 150 francs.
3- Naïsus, monté par le lieutenant Fau

connier, 100 fr.
Des flots à : Abeille, Satan, Arthur, Ga

min III. Cotillon. Ondine, Valïengervine.

LE PRIX DE DIANE A BOURGES
Le prix de Diane pour chevaux de tout âge 

et de toutes nationalités, montés par des da
mes, huit obstacles environ, a été couru di
manche, à Bourges.

Voici les résultats :
1. Quo Vadis ; 2. Quolibet ; 3. Black Boy ; 

4. Slitok; 5. Bob; 6. Putilov.

ELECTION D’ARRONDISSEBtEENT 
AUX AIX-D’ANGILLON

Bourges, 10 juillet (par téléphone de notre 
correspondant particulier). — Dimanche dernier 
ont eu lieu les élections au conseil d’arrondisse
ment, pour remplacer M. Brenet, nommé con
seiller général.

M. Paulin, radical-socialiste a été élu par 
1124 voix confre 712 à M. Loiseau.

Le temps. —- Température nuit la plus basse 
6,6 ; température jour à une heure, 20. Hauteur 
barométrique à une heure, 767.

Prévisions : temps nuageux, variable, quel
ques ondées orageuses à prévoir.

(Communiqué par M. l'abbé Moreuæ, directeur 
de VObservatoire, de Bourges).

3 % 58 ; 5 Y, 75.20 ; 4 % 1917. 64.20 ; 4 % 
1918 non lib., 60.4-0 ; Ouest-Ltat 4 °/n, 336 ; Tunis 
1892, 271 ; Afrique Cocidentale, 336.50 ; Vü-Ee de 
Paris 1899, 266.50 ; 1910 3 %, 237.75 ; 1912, 222 ; 
Banque de France, 5800 ; Comptoir d’Eseompte, 
944 ; Crédit Foncier 915 ; Oblig. coinm. 1903. 
328.25 ; 1912, 173 ; Oblig. Fon-c. 1899, 3C-Û ; 1909, 
180 ; 5 J % 1917 lib., 272.50 ; Crédit Lyonnais, 
1320 ; Est, 733 ; Lyon, 880 ; Midi, 759 ; Nord, 
1174 ; Orléans, 889 ; Ouest, 631 ; Métro, 408 ; 
Suez, 6440 ; Argentine 1900, 79 ; Italien 3 J, 
42.50 ; Japon 1910, 152.50 ; Russes 1867, 13 ; 
1890 3 %, 11 ; Consolidé, 18 : 1891 3 «/,. 11.60; 
Turc Unifié, 73 ; Rio-Tinto, 1465 ; Sosnowice 579

CHANGES
Londres, 56.78 ; New-York, 12.80 ; Allemagne 

240 ; Suisse, 244.50 ; Italie, 56.70 ; Espagne, 
198.25 ; Hollande, «94.25 ; Danemark, 274.50 ; 
Suède, 331.75 ; Belgique, 95.90 ; Norvège. 211.

moiumênt, suivies des enfants des écolee, 
chacun des enfants déposèrent une fleur 
sur le terre-plein du monument.

Le soir, a eu beu l’illumination du monu
ment.

LE CREUS'OT
UNE VACHE A DISPARU

Samedi matin, M. Moreau, habitant aux Cou' 
chefs, commune de Saint-Pierre-de-Varennes, 
était surpris de constater qu’une vache qu’il 
avait mise, la veille au soir, dans un pré atte
nant à sa maison d’habitation, avait disparu. 
La barrière donnant sur la demeure de M. 
Moreau ne semblait pas avoir été ouverte pen
dant ta mut, mais la haie du côté opposé du 
pâturage avait été foulée ainsi qu’un champ 
de trèfle contigu.

Les recheichcs faites dans toutes les direc 
tions pour retrouver l'animal, n’ont donné 
aucun résultat et on sc demande si la bête n’a 
pas été dérobée.

Sous robe blanche, cette vache âgée d’une 
douzaine d’années portait une grosse verrue 
près du cou.

Quatro frères en dèsaccore 
au sujet d’une succession 

s’accordent pour se rosser
Bonrges, 10 juillet. — (Par téléphone, de 

notre correspondant particulier). — Depuis 
le décès de leurs /parents, les -frères Saulet, 
dont trois demeurent à Bourges et le qua
trième à Beauvoir, près Marmagne, ' vi
vaient en mauvaise intelligence, par suite 
de dissentiments au sujet de -règlements de- 
succession.

Dimanche dernier, celui de Beauvoir était 
venu pour enlever du mobilier du domicile 
paternel.

Une violente dispute éclata entre les qua
tre frères, le bâton et même le revolver fu
rent de la partie.

M. Saulct, domicilié aux Justices, a 'té 
particulièrement malmené. Une enquête es! 
ouverte.

BOURGES
DANS LES BEGONIAS

Dans la nuit de dimanche à lundi, des mal
faiteurs se sont introduits Sans le square de la 
Place Berry et ont enlevé une cinquantaine d« 
pieds de bégonias.

Etat-civil :
Naissances. — Germaine Pochard, avenus 

de JiOTme : — Robert Bemiau, rue de la S) 
rêne ; — Etienne Augé, route de Lazenay.

Décès. — Victor Rapin, 35 ans. rue Gamborq 
— Germain Foltjer, 62' ans, rue Gaston-Pougny; 
— Léonie Lecoq, 32 ans, route do Marmagne ; 
— Anne Riffet, femme Leclerc, 67 ans. impasse 
Tivoli' ; — Marcelle Buissonnier, 14 ans, rue 
Séraucourt.

YOPiPIE
A Auxerre, le 1S août, aura Heu 

un meeting d’aviation 
des plus attrayants

Dans sa séance de samedi soir, présidée pat 
le maire, M. Ribain, le conseil a eu à se pronon
cer sur des questions assez importantes.

Après avoir approuvé le compte administratil 
de 1921 qui s’élève à environ 3.800.000 fr. tant en 
recettes qu’en dépenses, le compte de gestion de 
la même année, le budget supplémentaire de 
1922 et les budgets du collège des garçons, du 
lycée de jeunes filles, de l’hôpital et* du bureau 
de bienfaisance, le conseil accorde des subven
tions de 1.000 francs à l’office des pupilles de 
l’Yonne, de 50 francs au comité pour l’érection 
d’un monument aux morts de la batellerie, & 
100 francs au syndicat d’initiative de l’Auxerrois.

11 élève de 400 à 700 fr. le prix du loyer du 
presbytère de la paroisse Saint-Pierre ;

Supprime en raison de la fête nationale, te 
marché de mercredi et vendredi prochains et te 
remplace par un marché qui se tiendra jeudi 
13 juillet.

Fixe à dater du 1' juillet et après entente 
avec la compagnie d’éclairage — le prix du mè
tre cube de gaz à 0 fr. 75 au lieu de 0 fr. 90 et 
diminue dans la même proportion le prix de 
l’électricité énergie.

Décide, en raison du déficit constaté dans le 
budget du collège, d’augmenter les prix de l’in 
ternat et les tarifs de rétribution collégiale.

La gare Saint-Gervais. — Le conseil vote à 
l’unanimité le projet définitif de la reconstruction 
•de la gare Saint-Gervais. Les travaux qui néces
siteront une dépense de 2.400.(100 fr. dont 174.000 
francs à la charge de la ville seront- mis très 
prochainement en adjudication. Le bâtiment 
s'étendra sur une longueur de 195 mètres avec 
trois pavillons, un au centre de 20 mètres de 
haut pour la salle des Pas-Perdus, un. à chaque 
extrémité pour le service de la petite vitesse et 
du buffet.

Monument aux morts. — Le conseil avait, en 
1921 décidé que le monument aux morts serait 
élevé dans l’ancienne chapelle du séminaire 
restaurée et le ministre des Beaux-Arts, avait 
consenti a supporter la moitié des frais nécessi
tés par cette restauration dont le total s’élevait 
â 150.000 fr.

Samedi, prenant, prétexte d’une lettre du mi
nistre annonçant la remise à l’année 1923 d’une 
partie des travaux, la majorité du conseil a main
tenu dans tous ses termes, sa première délibéra
tion et par cela même indiqué sa volonté de 
choisir un autre emplacement.

Fêle d’aviation. — Le conseil accorde une sub
vention de 5.000 fr. pour le meeting d’aviation 
qui aura lieu le 15 août à Auxerie et qui sera 
aussi intéressant et aussi attrayant que celui qui 
récemment a eu lieu à Bourges.

L'emprunt. — Enfin le conseil vote le projet 
d’emprunt de 2.524.000 francs destiné à faire face 
à l’achat des turbines (414.000 fr.) A la réfection 
du marché couvert (8.000 fr.) A l’établissement 
d’un cimetière (714.000 fr.) A la liquidation du 
compte d’attente de la compagnie d’éclairage 
(300.000 fr.) etc., etc. Cet emprunt nécessité la 
création de 59 centimes additionnels.

La séance est levée à 1 heure du matin.

BA2A±iNxjS
TOMES D’UNE r,

M. Durand, adjoint au maire était occupé à 
cueillir des cerises monté sur une échelle à ? 
mètres de hauteur. Par la tempête qui sévissait 
à ce moment, l’échelle glissa et M. Durand fut 
projeté à terre.

Relevé par des ouvriers il fut ramené chez lui 
où des soins lui furent- prodigués. 11 a le côté 
droit tuméfié et se plaint de douleurs internes. 
Néanmoins, on espère qu’il n’y aura pus do sui
tes graves.
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PREMIERE PARTIE
La Vengeance

VIII. — Mirka s’lnfuit
(Suite)

Son tac ardente s’épanouissait d’-avance 
à la pensée du bonheur si proche et dont 
il ne songeait plus à douter maintenant.

L’illusion est facile aux cœurs amou
reux !

Ce qui a fait dire que l’amour est aveu
gle !
' Trois jours s’écoulèrent ensuite après la 
rentrée de Joachim, sans que les bohé
miens, vivant clans une attente constante, 

issertt apparaître te capitaliste tant sou
haité.

Joachim' commençait même à croire qu’il 
avait été mystifié.

Et Nathanic-.l, redevenant incrédule, le 
raillait lourdement déjà de sa naïveté, l’ex
citant avec méchanceté à venger sa dé
convenue sur le pauvre innocent, objet de 
l’odieux marotte.

Mais te vieux bohémien s’était armé de 
patience ; ;1 résistait aux suggestions de 
wn brutal compagnon.

Vers la fin de l'après-midi du quatrième 
j4K.fr, Mirka, tenant Maxime par la main, 
arrivait è 1 eotrcmilé d’un village proche 
dé SàictAleemm, torsq l’clle fut interpel
lée, tf"t h coup, par ’ia individu, arrêté 
devant te pteque ii d catrice placée à l’en
trée dn pays

— Pard'-n, la bel e file, je vois que vous 

vendez des paniers, vous pourriez peut-être 
m’indiquer où se trouve le campement d’un 
bohémien nommé Joachim ?

Avant de répondre, Mirka regarda lon
guement l'inconnu d’un œil inquisiteur.

■C’était un homme jeune encore, de phy
sionomie assez agréable, en dépit du re
gard perçant de deux petits yeux gris très 
mobiles.

11 était fort bien vêtu, presque avec élé
gance-.

Et il souriait, l’air bienveillant.
Satisfaite de son examen, Mirka de

manda :
— Cherchez-vous Joachim au sujet d’un 

enfant ?
— Oui, justement, répondit l’inconnu.
Mais qui donc vous a dit cela ?...
— Joachim lui-même ; je suis de sa tribu.
— Sapristi, il peut se vanter d’avoir une 

jolie fille.
Est-ce qu’il y en a beaucoup comme vous 

parmi les vôtres ?
— Je suis seule, monsieur.
— Mes compliments tout de même !
Puis l’attention de l’inconnu parut sou

dain attirée par Maxime.
Il le regarda fixement pendant un ins

tant.
— Oh ! mais je ne me trompe pas, fit-il 

surpris, tout en se penchant à l’oreille de 
Mirka.

C’est lui, n’est-ce pas ? C’est ce pauvre 
cher petit ?

— Vous le connaissiez... s’étonna la bohé
mienne.

— Parbleu, ne suis-je pas un vieil ami 
de son père ?
- — Mais lui ne vous reconnaît donc pas, 
puisqu’il ne vous dit rien .?_

— Oh ! vous savez, les 'enfants, ils font 
si peu attention.

Il est encore très jeune, la mémoire lui 
fait défaut.

D’ailleurs, il ne m’a pas vu très souvent
— C’est possible.
Alors, c’est bien vous qui venez le cher

cher î
C’est vous qui étiez à Essômes ?
— Gui.

— Et vous apportez de l’argent à Joa
chim ?

— Parfaitement.
Seulement, je lui donnerai les fonds de

main, quand tout sera bien convenu entre 
nous.

A ces mots, la bohémienne se retourna 
vers Maxime qui demeurait tranquille, à 
quelques pas d’elle.

— Joue, lui dit-elle, cours si tu veux, 
mais ne t’éloigne pas trop, il pourrait t’ar
river un accident.

L’enfant, ravi, se mit à courir -sur la 
route', s’amusant d’un rien, d’un insecte, 
d’un brin d’herbe desséché.

— Pauvre petit, fit Mirka, d’un accent 
atitendri, son martyre va finir, puisque 
vous allez l’emmener.

.Ah ! cette existence sur les grandes rou
tes, c’est terrible, voyez-vous, monsieur.

— Vous ne semblez pas l’aimer beau
coup ?

— Ah ! non, je vous le jure !
Et si je pouvais m’y soustraire, si j’étais 

sûre de trouver à travailler pour vivre, je 
sais bien ce que je ferais.

— Que feriez-vous donc ?
— Je m’en irais tout droit à Paris.
— Ma foi, l’idée n’est peut-être pas mau

vaise.
Jolie comme vous l’êtes, vous ne pouvez 

être malheureuse.
Trop d’hommes seraient heureux de vous 

secourir, de vous aider, de vous aimer 
même.

Vous pourriez avoir la vie facile.
— Oh ! monsieur, fit Mirka confuse, je 

suis une honnête fille !
— Je vous crois, mon enfant.
Et cela ne vous rend pas moins sédui

sante et désirable, au contraire.
Après avoir dit cela, l’inconnu demeura 

silencieux un instant.
H semblait réfléchir profondément.
— Ecoulez donc, reprit-il, tout à coup, 

j’ai une proposition à vous faire.
— Laquelle, monsieur ?
— Eh bien ! {puisque vous avez si grande 

envie de laisser là le vieux Joachim et sa 

tribu, pourquoi ne viendriez-vous pas avec 
moi, à Paris ?

— Et l’enfant ?
C’est que je l’aime beaucoup, ce pauvre 

petit, je no voudrais pas l’abandonner.
— Nous l'emmènerions avec nous, natu

rellement, puisque je suis venu pour ça.
Je suis d’ailleurs chargé de le rendre à 

son père.
Je vous avoue, de plus, que je trouverais 

mon compte à cette combinaison, si vous 
l’acceptiez.

— Comment cela ?
— Eh bien ! si, par exemple, vous pou

viez m’amener ce soir le petit Maxime, sans 
en parler à Joachim, je ne serais pas obli
gé de verser deux mille francs à ce vieux 
brigand.

Je vous donnerais, à vous, cinq cents 
francs pour vos premiers besoins à Paris.

Le reste serait une économie faite au pro
fit du père de ce cher petit Maxime.

Les yeux de Mirka s’illuminèrent ; elle 
était tentée.

Cependant elle n’envisageait pas sans 
craintes sérieuses cette idée de s’enfuir le 
soir, avec l’enfant dont elle s’était consti
tuée la protectrice.

Si, par malheur, elle était surprise dans 
sa fuite, ce serait terrible.

Elle connaissait les mœurs des . bohé
miens.

Sa trahison serait sévèrement punie.
Instinctivement, elle se retourna de tous 

côtés, avant de reprendre l’entretien, com
me pour s’assurer que personne ne pou
vait la surprendre.

Soudain, elle tressaillit.
Elle venait d’apercevoir, dans la rue du 

village, Zaccharic qui marchait vers elle.
Elle rappela tout aussitôt Maxime et fit 

mine de s’éloigner.
— Eh bien ! lui demanda l’inconnu, votre 

réponse ?
Alors, très vite, elle se décida :
— J’accepte, dit-elle.
Où vous trouverai-je ; à quelle heure ?
— Ce soir, à dix heures, sur cette route 

même.
Je vous attendrai près de l’auberge que 

vous voyez ici, sur votre droite, à deux 
cents mètres environ.

— Bien, à ce soir, conclut Mirka en s'é
loignant rapidement.

— Quelle superbe créature ! murmura 
l’inconnu, dont les petits yeux illuminés 
enveloppèrent la bohémienne d’un long re
gard.

Si le baron la voyait, il en deviendrait 
amoureux fou !

Mais, si je réussis dans mes projets, je 
tâcherai qu’il ne la connaisse pas: je tiens 
à être son seul protecteur.

Décidément, j’ai toutes les veines, à pré
sent !

Je gagne quinze cents francs sur le gos
se, et je puis hériter d’une belle fille par
dessus le marché ; c’est tout profit !

Sur cette conclusion triomphante, Bibi- 
la-Taupe, car c’était lui, sten retourna 
tranquillement vers l’auberge où il s’était 
arrêté, et dans laquelle il devait dîner ce 
soir-là.

Pendant ce temps, Mirka rejoignit Zac- 
charie et supportait, avec - une ' résignation 
apparente, les reproches jaloux du jeune 
homme, touchant sa conversation avec l’in
connu.

— Tu sais, conclut le bohémien véhément, 
prends garde ; ne me trahis pas, car je 
serais sans pitié pour toi, comme pour 
l'homme que tu connaîtrais.

— Sois tranquille, répliqua la jeune fille 
d’un ton indéfinissable, tu ne pourras ja
mais me reprocher de t’avoir trahi.

Mais, je, t’en prie, ne parle ù personne de 
ce monsieur qui me demandait un rensei
gnement ; ce serait le plus sûr moyen de 
nous gêner dans nos projets de fuite?

Joachim est très méfiant. 11 croirait que 
j’ai des relations avec un chrétien.

Il me surveillerait et cela pourrait nous 
créer de graves difilcullés.

Sois discret ; c’est ton intérêt et le mien.
Zaccharic, trompe et à la fois rassuré, 

promit de se taire.
— Laisse-moi passer devant, lui dit Mir- 

ka, il -ne faut pws qu’on nous voie trop sou
vent cnsumbfë, on finirait per nous soup
çonner .

Le jeune bohémien se laissa distancer 
d’une "trentaine de mètres.

Mirka marchait rapidement entraînant 
Maxime.

Elle s’assura bientôt d’un coup d’œil jeté, 
en arrière, que son compagnon nç pour
rait l’entendre si elle parlait, puis, se pen
chant vers l’enfant, elle dit :

— Mon cher petit, m’aimes-tu un peu ?
— Oh ! oui, Mirka, je t’aime beaucoup 

et je n’aime que toi, tu sais bien.
— Serais-tu content de partir avec moi, 

de quitter Joachim, Nathaniel et les au
tres î

— Ah ! oui, oui, je ne demande pas 
mieux ; ils sont si méchants tous ces horm 
mes-là.

Et puis, Mirka, tu me mènerais a mon 
papa, n’est-ce! pas ?

— Oui, mon enfant, quelqu’un te ramè
nerait vers lui, sûrement.

-— A Essômes ?
— Oui, dans ton pays.
— C’est loin d’ici, hein ?
— Très loin.
— Alors, quand est-ce qu’on par! ?
— Cette nv.it, si lu es bien sage, si tu m- 

paries de ce que je te dis à personne ; à 
personne, tu m’entends bien, tu me corn- 
prends ?

— Oui, Mirka.
— Bon; tu feras donc attention, ce so-r, 

à ne pas t’endormir quand tu te coucheras. 
Et tu te placeras de façon à pouvoir sor
tir facilement de la roulotte, en même 
temps que moi, sans réveiller les autres.

Quand je serai prête, je te pa.aseraf’m.a 
main sur le visage, pour te prévonir.

Tu te lèveras tout doucement, tu descen
dras sur la route où je te rejoindrai.

— Et puis, questionna Tentent haletant 
d’émotion, on s’en ira pour tout à fait ?

— Oui, nous partirons pour t&n pays.
— Oh ! quel bonheur !
— Maintenant, plus un mol de fout ça, 
Tu es provenu, si tu veux quitter pouf 

toujours les mauvais hrenma» qt® te bat 
lent, et revoir ton ch*r sois très sag? 
et rès malin.

(4 ^.Llvre,
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EST-CE IA FIN DE LA CONFERENCE ?
te Vosges se. déroule

Stfl

ün ultime ^stanm 
sera posé aux Soviets

■•ro

Iles eeilismos aériennes 
des cape-îages 

et anenne victime

EfiNal, 10 juillet. — La troisième journée 
du meeting international des Vosges a eu 
lieu aujourd'hui. Elle n’a pas été sans quel
ques incidents. En effet, au départ ce matin 
du terrain de Dogneville, un avion de chasse 
.'■st entré en collision avec un avion de bom
bardement. 11 n’y a pas eu d’accident de 
personne, mais les deux appareils ont été 
sérieusement endommagés.

Deux autres accidents se sont également 
produits ù l’arrivée à Contrexeville.

C’est d’abord le commandant Deffère, chef 
de l’escadrille des Cigognes qui a , capoté a 
l’atterrissage puis, l’aviateur Douchy qui, en 
se posant sur le sol, a cassé son train d’at
terrissage. Fort heureusement, les deux pi
lotes sont sortis indemnes de ces accidenls.

Des sorties d’ensemble ont été effectuées 
cet après-midi à Contrexeville ainsi que des 
exercices d'acrobatie.

Le soir, un banquet a été servi, puis une 
réception des invités a eu lieu aui Casino. _

La quatrième journée aura lieu, demain, 
-à Gérardmer.

Une grève des mineurs 
en Angleterre

La Haye, 10 juillet. — La situation ce ma
tin encore était délicate. Toutes les déléga
tions ne pensaient pas de la même façon 
sur la manière d'interpréter les derniers évé
nements de la conférence. Certaines mêmes 
après la récente déclaration des Russes es
timaient que l’expérience de La Haye n’avait 
pas été assez concluante.

C’est dans cet état d’esprit que les déléga
tions ont abordé, cet après-midi, l’examen 
de la situation.

On s’est trouvé, semble-t-il, d’accord pour 
estimer que l’intransigeance des Russes 
avait créé un état de faits fâcheux pour les 
conversations engagées par les puissances 
dans un esprit de concorde et avec une bon
ne volonté générale.

Mais alors que certaines délégations 
étaient d’avis do la finir le plus tôt possible, 
d’autres se faisant pareillement les interprè
tes de leurs gouvernements déclarent que 
l’opinion publique de leurs pays ne compren
drait pas que les délégués de La Haye 

; n’aient pas poussé jusqu’aux dernières limi
tes, l’esprit de bienveillance et le désir d’ac. 
corùi final avec les soviets.

M. Alphan. représentant de la France, pa
raît avoir répondu à la préoccupation de 
tous ses collègues, lorsqu’après avoir dit 
franchement son sentiment sur la situation 
il a proposé de rédiger à l’usage des Russes 
un dernier questionnaire par lequel les délé
gués des soviets seraient invités à se pro
noncer définitivement sur les sujets qui ont 
divisé les deux groupements misses et non 
russes de la conférence.Londres, 10 juillet — A la. suite d’une 

réunion de mineurs qui s’est tenue en fin de 
semestre, le travail dans quatre puits du dis
trict de South-Shields a été arrêté.

10.000 mineurs chôment en conformité de 
la décision des mineurs de restreindre la 
production par suite de la révision des sa
laires.

Les mineurs se plaignent de ne pas rece
voir un salaire en rapport avec le coût de la 
vie.

La France sera-t-elle satisfaite 
de la décision prise à La Haye

LA GUERRE EN IRLANDE

Là Haye, 10 juillet. — Les délégués des 
puissances se sont réunis de 15 heures à 16 
heures et demie au Palais de la paix hors de 
la présence des Russes.

A l’issue de la réunion, qui eut lieu à huis- 
clos, le chef de la délégation alliée a déclaré 
qu’une résolution prise était de nature à 
satisfaire la France.

Toutes les communications 
entre Belfast et Dublin 

sont suspendues

M. NAUDIN REÇOIT LA PRESSE

Paris, 10 juillet. — M. Naudin, le nouveau 
préfet de police, s’est rendu cet après-midi 
à la préfecture, boulevard du Palais, pour 
prendre contact avec les -fonctionnaires du 
cabinet de son prédécesseur, M. Robert 
Leullier.

Il a été reçu par M. Liard, secrétaire gé
néral de la préfecture, et par M. Mariette, 
directeur du~cabinct.

M. Naudin a manifesté aussitôt, le désir 
de recevoir les membres de la presse accré
dités à la préfecture et leur a déclaré qu’il 
tenait ;ï continuer les excellents rapports 
que M. Leullier avait entretenus avec la 
presse.

Dublin, 10 juillet. — Toutes les communi
cations entre Belfast et Dublin sont suspen
dues. On a fait sauter cinq bâtiments sur la 
ligne principale entre Dundalk à Drogheda. 
La ligne est complètement détruite sur -m 
petit parcours.

Les lignes de chemin de fer du sud do l’Ir
lande sent coupées en certains endroits.

On dit que Clonmell, le point de concentra
tion principal dès rebelles, dans le comté de 
Tipperarry, est isolé.
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Mention assez bien. — Barrier Paule, Daniel 

Marguerite, Dounon Madeleine, Le Tourneur 
Lucie, Mallet Eniilienne.

Sans mention. — Dagonneau Jeanne. Delarat 
Marcelle, Mégnel Antoinette, Mounin Suzanne, 
Taupin Blanche.

Ecole de Mouësse
■Mention assez bien. — Durand Yvonne, Geof- 

froid Marie, Picot Simone.
Sans mention. — Bellerose Lucienne, 

grand Alphonsime, Geoffroid Lucienne.
Elèves de la famille 

bien . — Fontaine Marie, 
assez bien. — Abord Marie, JalleratKIFîVERS

GARÇONS
Ecole de la Ban»

Mention bien. — Guillermlt Emile, Micaud 
Pierre. Iteb'at Roger.

M'entlo.n assez bien. — Augy Marcel, Caynut 
Honoré, Guériner Edot-nrd, Millol Jean. Minol 
Georges.

Sans mention. — DanstrO Jean.
Ecole du Cb.Âteau

Mention très bien
Mention bien

Dupont Robert, ( 
mond, Perrin lit

Mention assez i 
don Maxime, Fr 
Gircux Re.ymcnd. 
Lovent André, Su

Sans mer,'cou. - 
Roger. Liorel Octave,

Ecole Cfe Loire
Mention assez bien. — Ardcin Maurice, Lau

rent Hubert.
Sans mention. —Jisllerer. Jean. Galopin Louis, 

Talbotier Georges, Tissot Marias.
Ecole de M’niiëose

Mention 
Mention 

Suzanne.

— Buis; 
idry

1 :cr Robert.
Louis. Droin René, 
ulte, Gavillc-n Ray-

t ilxau René. Ferran- 
Lurt. Gauthier Jean, 
f orges, Log'.L Roger, 
ci, Vénércnx J»ar>. 
©d Mautice, Berihier 
■O'uiesu Maurice.

Mention vse?. bien. — Pousson Louis, Saujot 
Auguste.

Ecûte de la Poiondi
Mention as.:.ez bien. —- Biriller Pierre, Miton 

Jean.
Sans mention, —- l'.r.ner.

Ecole primaire supérieur.:
Mention assez bien. — \T?d.nt An-.iré, Preslier 

Lucien.
Sans m-nlion. — Graillèt Maurice.

Ecole S.ii.ot-lutte
Mention assez l.i'n. — Charmct Jean, Dumay 

Jean, Fiével Bette.
Sans mention. — Provosl louis

Elèves de la Familte
Mention assez bien. — Bôrnet Emile.
Sans menlion. — Gotrg.’n Pierre.

PRIX DE LA .MAISON PILTER
1“ Prix décernés au\ élèves des écoles com

munales de Nevers (ville,i, reçus les quatre pre
miers au certificat tl’i'iudes primaires :

Gaulier Robert (ICO fr.), Buisson Louis (75 fr.), 
Droin René (50 (r.l. Dupont Robert (50 fr.), 
élèves de l’école du Château.

2" Prix de 5u francs offert à un enfant de 
chacune d? ccs écoles et attribué d’après lo 
même examen :

Ecole de la Barre : Guillerault Emile.
Ecole du Château : Gavillon Raymond.
Ecole de Loire : Ardoiri Maurice.
Ecole do Mouësse : Pousson Louis.
Ecole de la Rotonde : Bariller Pierre.

PILLES
Ecole annexe

Mention assez bien. — Alliaume Lucienne, 
Bnmg Jeanne. Quoy Alice.

Sans nieiiGr.n. — Mtiilicl Alice.
Ecole t.te Loire

Mention bien. — Franc Simone, Goutéràux 
Marcelle, Parmièie Marcelle, Sèvre Simone.

Mention assez bien. — André Lucienne, Dar- 
tois Marie. Delance Alice. Duranton ClniKiia, 
Joncet Lucienne. Ledrappier Marie, Lignon Ma
rie, Martin Hélène. Minois Jeanne, Serveau 
Louise. Thibault Berthe, VeW. Annette, Vi- 
gnai’.d Marguerite.

Sans men'-ton. — Blanohet Jeanne, Devillard 
M'orguorîle. GftUlot Jacqueline, Legros Madelei
ne. Mrtttetei Marie. Pasquelln Renée .Thiabaut 
(îernialue.

Ecole de la Manutention
Mentksn b;œ. — Chejnfcnn Hélène. Pardoux 

Jaï&nno.

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Georges FOIN, soldat au 
21» territorial, médaille rnititaire, croix de guer
re, mort pour’ la France, à Verdun (Meuse), le 
9 août 1916, à l’âge de 41 ans. Ea cérémonie 
aura lieu le 13 juillet, à 10 heures, heure légale, 
en l’église de Corbigny (Nièvre).

De la part de toute la famille.
IL ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent avis en tenant lieu.
M. et Mme Dunaux, à Riom, M. Jean Dunaux 

et toute la famille, prient leurs amis et con
naissances de vouloir bien assister à l’office ce 
Tétnhumation du Brigadier Maurice DUNAUX, 
médaille militaire, croix de guerre, tombe lu 
champ d’honneur, le 23 août 1917, à Dugny 
(Meuse), à 22 ans. Leurs fils et parent. On se 
réunira le jeudi 13 à la gare de Prémery, a 
7 heures. L’office aura lieu le même jour, en 
l’église d’Arbourse, à 11 heures, heure nouvelle.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Louis-Emile-Jean-Baptiste 
RIVIERE, décédé, en son domicile, à Nevers, 
25, rùe de Marzy, le 8 juillet 1922, dans sa 62® 
année-, muni des Sacrements do l’Eglise. Ses 
obsèques auront lieu le mardi 11 juillet courant, 
à 15 heures, heure légale, en l’église de Marzy. 
On se réunira à la maison mortuaire à 14 heures

De la part de : Mme Rivière, son épouse ; 
I Mlle Marie Rivière, sa fiille ; M, et Mme Allier, 

----------1-. 'ses enfants ; M. Gaston Allier, son petit-fils ;
Les directeurs de 1 arsenal prétendent en ^es Rivière, Delance, Balleray, Caillant, 

et Fayot, et de toute la famille.
Il ne sera pas envoyé dé lettres de faire-part, 

le présent avis en tenant lieu.

Mme Demay, M. et Mme Louis Demay, M. et 
Mme Léon Passot, M. Emile Passot, Mlle Isa
belle Passet, M. Robert Demay, ont la douleur 
de vous faire part de la perte douloureuse qu’ils 
viennent d’éprouver en la personne de M,. Fran
çois DEMAY, leur époux, pèfê et grand-père, 
décédé en son domicile, à Roussy, lé 9 juillet, 
dans sa 73' année, muni des Sacrements de 

; L’Eglise. Ses obsèques auront lieu en l’église de 
| Saint-Parize-le-Châtel, le mercredi 12 juillet. 
' à 14 heures, heure légale.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de M. Auguste BAUDIN, capo
ral au 64’ régiment territorial d infanterie, mé
daille militaire, croix de guerre, mort pour la 
France, à Verdun, le 23 décembre 1916, à l’âge 
de 42 ans. La cérémonie aura lieu le jeudi 13 
juillet, à 14 heures, heure legale, en l’église 
Cathédrale Saint-Cyr, de Nevers. On se réunira 
au HaK de Vertpré à 13 h. 30.

De la part de toute la famille.
11 ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent avis en tenant lieu.
Vous êtes prié de vouloir bien assister aux 

Service et Enterrement d’Antonin EREUGNOT, 
mort au champ d’honneur, devant Verdun, le 
20 août 1917, dans sa 21’ année. L’Office se fera 
dans l’Eglise de Dommartin, sa paroisse, le 
juillet, à 11 heures, heure légale. La levée 
corps se fera à la gare de Dommartin, à 
heures.

De la part de ses père, mère, sœurs, et 
toute la famille.

Le présent avis tiendra lieu d’invitation.
Vous êtes prié d’assister aux Convoi Service 

et Enterrement de M. Jean COllCELLE, décédé, 
en son domicile, à Nevers, 82, rue Sainte-Valière 
le 10 juillet 1922, dans sa 71» année, muni des 
Sacrements de L’Eglise. Ses obsèques auront 
lieu le mardi 11 juillet courant, à 16 heures, 
heure légale, en l’église Saint-Etienne. On se 
réunira à la maison mortuaire à 15 heures 
trois quarts.

De la part de : Mme Jean CorceKe. sa veuve; 
Mme veuve Gant, M. et Mme Corcelle Etienne, 
ses enfants ; M. Charles Corcelle, son petit-fils, 
et de toute la famille.

IL ne sera pas envoyé de lettres de faire-part,«•ce-
Vous êtes prié d’assister aux obsèques de 

M. Chartes-Maurice JOHANN, lieutenant au 213* 
régiment d’infanterie, tué à L’Hilsenfirst (Alsa
ce), le 18 juin 1915, à l’âge de 29 ans, légion 
d’honneur, croix de guerre.

Et de M. Marcel JOHANN, .sergent au 213“ 
régiment d’infanterie, tué à l’Hiilse.i'irsl, (Aba- 
cé), à l’âge de 25 ans. Médaille militaire, croix 
de guerre.

' Leurs obsèques auront lieu le jeudi 13 juillet, 
à 15 h. 30, réunion Hall de Vertpré.

De la part de : Mme veuve Robert 
• leur mère ; MM. Louis et Georges Joha 
. frères ; Mme veuve Argot-D’éray, leu 
. Mme veuve Audebert, leur cousine, et 

la famille.

Les directeurs prétendent en ignorer 
l’origine, ce qui ne satisfait pas 

la commission d’enquête

Kiel, 10 juillet. — La commission mili-1 
taire interalliée de contrôle a découvert à’ 
l’arsenal maritime de Kiel de caisses d’ar- ; 
mes et de munitions contenant 36 mitrail- 
leuses légères, 38 lourdes, 42 mitrailleuses : 
d’un type nouvea uet 18 périscopes. , I

ignorer l'origine. Les représentants des ou
vriers demandent la suspension provisoire 
des directeurs.

Une enquête est ouverte. Il se peut que 
l’arsenal soit fermé jusqu’à nouvel ordre.

LES FUNERAILLES DES MORTS 
DU ZAPPEïON AURONT LIEU 

LE 18 JUILLET
desToulon, 10 juillet, — Les funérailles 

victimes de l’attentat d’Athènes de décembre 
1916 que le transport « Rollon » ramène à 
Marseille avec les morts d’Orient, sont défi
nitivement fixées au mardi 18 juillet, à 15 
heures.

L’organisation 
cies Jeux olympiques 
sera prête en -i924-

REMERCIEMENTS
Les capitaines de Perünris et leur famille re

mercient sincèrement les personnes qui ont as
sisté aux obsèques de Mme Alfred de PERTHUIS 
de LAILDEVAULT, née Marie-Geneviève de 
PERTHUIS de LAIIXEVAULT,, ainsi que toutes 
celles qui leur ont témoigné ces marques de 
sympathie en celte douloureuse circonstance.
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; vaches, 2.264 ; tau- 
; moutons, 14.498 ;

; vaches, 2.050 ; tau- 
; moutons, 14.250 ;

Amenés. — Bœufs, 4.078 
féaux, 526 ; veaux, 3.038 
p rcs, 3.858.

Vendus. — Bœufs, 3.7S0 
reaux, 490 ; veaux, 2.950 
porcs, 3.585,

Cours au kilo net. — Bœufs, T qualité 6.20 ; 2" 
qualité 5.40 ; 3' qualité 3.90 ; prix extrêmes 2.20 
à 6.80 ;; vaches 6.00 , 4.80, 3.50. 2.20 à 6.80 ; tau
reaux 4.70, 4.20, 3.50. 2.20 à 4.90 ; veaux 7.20, 
6.30, 5.10, 2.80 à 6.20 ; moutons 11.00, 8.20 , 7.00, 
5.00, à 11.60 ; porcs 8.14, 7.85. 6.42, 6.42 à 8.28.

Cours au kilo vif. — Bœufs 1° qualité 3.72 ; 2* 
qualité 2.97 ; 3‘ qualité 2.14 ; prix extrêmes 1.10 
5 4.08 ; vaches, 3.60, 2.64, 1.92, 1.10 à 4.08 ; 
taureaux 2.58, 2.31, 1.92. 1.10 à 2.94 ; veaux 
4.32, 3.78 , 2.80, 1.60 à 4.92 : moutons 5.50, 4.10, 
3.50, 2.50 à 5.80 ; porcs 5.70, 5.50, 5.20, 3.80 à 5.80.

Physionomie du marché. — Vente mauvaise 
sur le gros bétail ; difficile sur les veaux ; facile 
sur les moutons, active sur les parcs.

HALLES CENTRALES OE PARIS

4ws à conserver
Si vous êtes acheteur Paris et banlieue d’un 

tante Vins à emporter, Vins-Liq., Bar, Restau
rant et Hôtel, voyez Maison CHEVASSU, 10, rue 
Parrot, Paris, Vins en gros depuis 1899, qui don
nera gratis adresses maisons ayant éléments 
pour travailler. On est certain de trouver affaire 
sérieuse près homme de métier, qui peut aider, 
ù la condition voir mari et femme.

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Eœuf. — Quart derrière, Ie qualité 6.30 ; 

alovau, 1' qualité 10.20: paleron, 1* qualité 3.80.
Mouton. — Entier, 1" qualité 10.80 ; épaule. 

1° qualité 7.00 ; poitrine, 1* qualité 4.30.
Veau. — Entier ou demi, 1’ qualité 7.00.
Porc. — Demi-pore.. 1° qualité 7.90.
BEURPiES. — Le kilo : Centrifuges, 12.00 ;

Charente, Poitou, 11.80 ; Normandie, 10.40.
ŒUFS. — Le miïle : Brie, Beaucè, 350 ; Bour

bonnais, Nivernais, 320 ; Touraine, 340 ; Etran
gers, 280.

FROMAGES. — Gruyère. 4X0 à 7.50 ; Cantal, 
3.50 à 3.50.
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BOURG, près LANGRES (Haute-Marns) 

CAMIONS
Packard, 2 et 4 t. — White, 4 t. — Perless-Kslly-* 

Crochat, etc...
TRACTEURS

F.W.D. — Nash-Quad 
RE55ORQUES

1 et 2 tonnes sur bandages ou pneus 
PIECES DETACHEES 

de camions et tracteurs
MATERIEL DIVERS

Pelles, pioches, petit outillage, cries, lits fer, 
brancards, tentes, extincteurs d’atelier, peintures ’ 
diverses, etc...

VENTE DE GRE A GRE TOUS LES JOURS 
OUVRABLES

Service de transport gratuit de Langres (rua 
Diderot), au camp et retour.

DEPOT A LEVALLOIS. 109. rue Grave!. 
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OIS a NOS ABONNES
Nous avons î'honneur de prévenir ceux <J® 

nos abonnés qui ne nous auraient encore pas 
fait parvenir le prix de leur abonnement, gus 
nous leurs feront présenter par les soins de la 
poste à partir du 25 juillet, une traite dont 
le montant sera augmente de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr 25 pour les 
abonnements d’un an, pour frais da recouvre
ment. Les personnes qui préfèrent se libérer 
par mandat-poste, sont priées de vouloir bien 
nous faire parvenir leur envoi (jusqu’au 20 juil- 
lot, _ il

imprimerie do PARIS-CENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : Abel Lamy,

°ATES

FMoi J ! I I
rjj 

j!

Les Chambres ayant enfin voté pour 
l’organisation dés Jeux Olympiques les dix 
fameux millions (dont quatre, qui servent 
à garantir les travaux, ne seront versés 
qu’à l’issue des Jeux), il nous a paru utile 
de demander au Comité Olympique fran
çais ce qu’il pensait des Jeux et de leur 
préparation. Et voici ce que M- Frantz 
Reichel nous répondit :

— Nous pensons que la mise en marche 
définitive des travaux (vous savez que les 
plans sont arrêtés et le jalonnement ter
miné), va commencer sans retard, et certai
nement avant le 1er août.

« Tout sera prêt à temps, même avant, 
puisque nous pensons avoir achevé la be
sogne pour fin octobre 1923, alors que les 
Jeux, qui doivent débuter par les sports 
d’hiver, ne commenceront —-:— 
1924.

—• Mais ces djx millions 
suffire ?

— La Ville de Paris avait 
lion pourvu que les jeux aient heu dans le 
département de la Seine. La. condition est 

■ remplie. Nulle raison, donc, pour que ce 
million ne nous revienne.

— Le Conseil général ne vous accorde- 
ra-t-il pas son appui financier ?

— Evidemment, nous pouvons légitime
ment espérer tout celà. Nous savons, en 
tout cas, que la question des transports 
est examinée, presque réglée, à commen
cer par le chemin de fer électrique de Co
lombes.

— L’exposé des motifs du projet qui vous 
a accordé les 10 millions ne prévoit-il pas 
un appel à la souscription publique ?

— Sans doute. Nous croyons cependant 
que cette souscription revêtira plutôt la 
forme d’une « Journée Olympique » ana
logue à celle du « 75 ».

— Encore un mot : .comment ks Jeux 
se dérouleront-ils ?

—■ Après les sports d’hiver, viendront en ; 
mai et juin 1924, le rugby et le football. ! 
Puis, la grande période olympique (tous 
les sports !), qui commencera au lende- : 
main du Grand Prix et prolongera d’un 
mois la saison de Paris. Et cette grande 
période coïncidera avec la célébration du 

; Trentenaire de la rénovation des Jeux, 
' c’est-à-dire du congrès international qui sè 

Anne tin î, à la Sorbonne sous la présidence du - ' -. 1-. Z"' —— — 1—' —' —tI* '' —■ C. — 4* T ■*-> .-1
le Comité International Olympique.

Bon-

Ecolo do la Rotonde 
bien. — Brousse Simone, Jardet Fer-

Frantz
1.3 
du
10
de

qu’en février

vq’nti-'iïs Vous

voté un mil-

Mention
nande, Perriault Jeanne, Picq M’drio, Rivière 
Simone.

Mention assez bien. — Chamblay , -
Fritsch Andrée, Groslier Raymonde, Maréchale baron de Coubej’tm, congrès ou fut fondé 
Louise, Malhonat Juliette, Meunier Hélène, Mi- t-»----- ------ ’ ----- ------
choux Suzanne, Mussier Renée, Notin Oelavie, 
Queudrot Renée.

Sans mention. — Fity Jeanne.
PRIX DE LA MAISON P-LTER

1° Prix décernés aux élèves des écoles com
munales de Nevers (ville) reçues les quatre pre
mières au certificat d’études" primaires :

Franc Simone (100 francs), Goutéràux Mar
cel le (75 fr.), élèves de l’école de Loire : 
Simone (50 fr.) ; Perriault Jeanne (50 fr.), élè
ves de l’école do la Rotonde.

?’ Prix de 50 francs offert à une enfant 'de | 
chacune cfe ces écoles cl attribué d’après le 
même examen :

Ecole de Loire : Sevré Simone.
Ecole de la Manutention. — Chambron 

lène.
Ecole de Mouësse. — Durand Yvonne.
Ecole de la Rotonde. — Brousse Simone.

H tae sa mère
Amiens, 10 juillet. — Un crime a été com

mis à Narlu, clans la soirée d’hier dimanche.
Un jeune homme de 18 ans, Marins Léger, 

assaillait sa mère de continuelles demandes
lvæ1;p d’argent. Celle-ci, craignant toujours d’être 

-- 'volée, emportait avec elle ses économies.
Dimanche, armé d’un fusil, Marins Léger 

se postait en embuscade et tirait sur sa 
mère qu’il blessait et achevait d’un second 
coup de feu. Le meurtrier a été arrêté.

Hé-

GARÇONS
Ghalluy

Sans mention. — Béquignat Jean.
Coulanges

Mention assez bien. — Loiseau Marcel, Michel 
Léon.

Imphy
Mention bien. — Laviolle Louis, Lyon Louis.
Mention assez bien. — Bailly Louis, Bancarel 

Paul, Barage Georges, Bonnamour André, Cher- 
reau André, Coitout Etienne, Follerot Robert, 
Jouannin Robert, Lemoine André, Martin Jean, 
Martin Robert, Millereux Joseph, Ouary Au
guste, P.alardis Louis, Raymond Urbain.

Sans mention. — Archambault Louis, Petit 
Robert.

Marzy
Mention assez bien. — Lasne Gaspard.

Saincaize
Sans mention. — Pichot Pierre.

Sauvigny-les-Bois
Mention assez bien. — ’Peuvot Bernard.

Sermoise
Mention assez bien. — Jolivet Georges, Simo

nin Pierre.
Saint-Martin-d’Heuiile

Mention assez bien. — Milliot Paul.
FILLES

Coulanges
Mention assez bien. — Sélig Lucienne.

Marzy
Mention bien. — Déchatre Yvonne, Delance 

Marguerite, Rochard Jeanne.
Imphy

(Ecole publique)
Mention bien. — Biteur Marguerite.
Mention assez bien, — Baron Alice, Cassiot 

Eugénie, Vaurès Louise.
{Ecole libre)

Mention bien. — Couturier Yvonne.
Mention assez bien. — Suard Marthe.

Saincaize
Mention bien. — Gondoux Marie.

Saint-Hiartin-d’Keuille
Mention assez bien. — Taboulot Léontine.

heures

Johann, 
n, leurs 
tante ; 

le toute

LE PRINCE LOUIS DE MONACO 
REMERCIE LA FRANCE

Jfajneêfkatie des 
' qafanties _

La meilleure des «çaranries c'esr la afena-" 
turc du fabricant-Tout paquet- de pâtes 

1A rajcru E.

porte une-sipnôture universellement estimée

fr,

, 20 fr

$£/*

fêOKitmS sïa ;3firic?di?>i soignée, gar. 5ans,March. 38 heures
Qualité tLpéri.iure .... 
Avec cadran lumineux 
Bracelet-montre (garçonnet) ..24» 
Bracelet-Montre av. cad. lum. 28 »
Pour tout aibal. de 3 montres, 5 % de 

ou centre remboursement

(Rayon 5) 11, rue du Pont loiiis-l’iiilippe, PARIS

Pour fillettes (très joli modèle). 24 fr. 
Bracelet extensible, plaqué or. 59 » 
Braaelej ruban, moiré or .... 59» 
Montre gravée (or contr. 18 c.). 140 ».

réduction. Envoi conIre mandat-poste

H0BL06ERIE LUMIER

Pgw les F'êtes
Vos Vaeagîces

Jeudi i3 Juillet seoiement

Successeur de Léon DOIS. ï

Paris, 10 juillet. — Le prince Louis de 
Monaco a adressé au président de la Répu
blique une lettre dans laquelle il exprimait 
sa gratitude pour les marques de sympathie 
qui lui ont été exprimées par le gouverne
ment français à l’occasion de son deuil et 
de sa nomination comme général de bri
gade, exprimant en outre au président de 
ia République sa fidélité aux traditions mo
négasques'à l’égard de la France.

LES ASSISES DU CHER CONDAMNENT 
UN JNDIVÏDU QUI BRUTALISAIT 

UNE FILLETTE
Lundi 10 juillet s’est ouverte la 2e session 

des assises du Cher. La première affaire ve- j 
nue au rôle est celle dans laquelle est in- j 
culpé France Sivray, 23 ans, ouvrier tuilier i 
à Charenlon, qui le 5 avril dernier avait 
tenté d’attaquer une fillette de 10 ans, de
meurant à Saint-Pierre-Ies'-Etieux.

Après une éloquente plaidoirie de M° Nou- 
billon, le jury a déclaré Sivray coupable de 
coups et blessures, en conséquence ce der
nier a été condamné à 15 mois de prison.

TiBAOES FIWdERS
du 10 juillet

Obligations Foncières 1917. — Le numéro 
1.895.397 gagne 500.000 francs. Le numéro 
1.307.188 gagne 50.000 francs. Le numéro 
741.201 gagne 25.00(5 francs. Les deux numé
ros suivants gagnent chacun 5.000 francs : 
705.594, 1.013.728.

Obligations communales 5 | % 1920. — I.e 
numéro 263.560 gagne 200.000" francs. Le nu
méro 461.378 gagne 100.000 francs. Le nu
méro 523.021 gagne 50.000 francs.

Le numéro 1.624.864 gagne 100.000 francs. 
Les deux numéros suivants gagnent chacun 
5.000 francs : 1.050.865, 1.727.761.

MARCHE DEJ.YOH-VAISE
Lyon, 10 juillet. — Porcs. — Amenés et 

vendus : 1..071. lro qualité 4 90 ; 2” 4,70 ; 3’ 
4,50. Prix extrêmes 4,20 à 5,00. Vente calme.

de tous les articles d’été
S&crifices réels à tous les Rnyons — Prix sacs précédent

Aperçu da quelques occasions
COIÆPLET VESTON en drap fantaisie 

foncé ou en serge bleu pure laine. Valeur 
125 francs. Soldé à....................... 55 »

COMPLET VESTON en coutil gris uni ou 
fantaisie. Article solide. Valeur 90 francs. 
Soldé à .....................................••••• SS B

COSTUME TOURISTE en coutil gris ou 
kaki, forme élégante, confection soignée. 
Soldé ............................................. BT B

COSTUME FLANELLE TENNIS, à rayu
res sur fond blanc ou gris ou bleu, forme 
Mode, belle façon. Soldé............... 8 25 »

VESTON ALPAGA entièrement doublé, 
tissu Mohair en noir seulement, série très 
avantageuse. Soldée à .................. • 49 »

Le même, en très belle qualité, alpaga 
gros grain brillant à .................... 59 »

GILETS FANTAISIE en toile lavable, de
puis ................................................. 16 fr.

GILETS ALPAGA noir, belle qualité, de
puis ................................................. 5 7 fr.

PANTALON DRAP fantaisie, dispositions 
nouvelles, depuis ........................... 5 8 fr.

PANTALON FLANELLE tennis, fond 
blanc rayé, depuis ............  39 fr,

PANTALON COUTIL kaki ou gris à rayu
res, depuis ...................................... 8 6 fr.

COSTUME VESTON pour jeunes gens, en 
drap fantaisie, veston cintré mode, pantalon 
bas relevé, valeur 150 et 125 fr..

Soldés à 79 fr. et........................ 5 3 fr

COSTUME TOURISTE en drap anglais 
haute nouveauté, forme élégante, nombreux 
coloris à choisir. Soldé à 57 fr. et 49 fr.

COSTUME TOURISTE en coutil fantaisie, 
gris ou kaki, veston col revers, martingale 
plis froncés. Soldé à 45 et............. 39 fr

MARIN AMERICAIN’ et: coutil fantaisie, 
dispositions variées. Sacrifice ex
ceptionnel ...................................... Î4-9O

MARIN AMERICAIN ïj.'odèie fantaisie cri 
beau coutil solide, article lavable, 
nuances mode. Soldé 2S fr. et.... 89.50

Le même modèle très chic, blouse en beau 
coutil salin col coutil bleu, culotte
ou pantalon en toile, bleue. 82 et.. 2 7 fr

COSTUME JERSEY, pure lataa, 
coloris Mode, modèles très fànlal- 
sic, depuis .........................  2S1 fr.

CULOTTES SEULES en coutil solilb, grl.j 
ou bleu, uni ou à rayures, depuis 7,60'

PAREPOUSS1ERE en toile, forme amp’e, 
nuances gris olive, cachou, réséda 
37 fr. et ......................................... 29 fr.

N.-B.— Il est bien entendu que les prix ci-dessus ne s'appliquent pas à des marchandises de qualité inférieure, toujours exsllieâ 
de nos assortiments, mais au contraire à des Articles solides, et d’uiæ fabrication qui sait demeurer la première.

Voyez nos Étalages de eomfianee Voyez nos Étalages
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MAISON DONY ^'büUBGsT
Pour les Fêtes : Voir nos articles légers

Pour Garçonnets : Costumes coutil depuis f i®.
Pour Hommes : Complets coutil depuis 3^ fi®.
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Officiers Ministériels
A VENDRE

GRANDE ET BELLE 
MAISON BOURGEOISE

Entièrement remise a. neuf.
Avec jardin de 50 ares envi

ron. Dépendances diverses.
S’adresser pour traiter :
A W CEYTERE, notaire à

Bessay ;
À M11 LALANDE, notaire à 

Pierreütte-sur-Loire (Altier).
6724

FERMIER OU METAYER
est demandé pour bon domaine 
d’environ 60 hectares, dans 
i’Autunois ; libre le 11 no
vembre 1922.

S'adresser à M' DUREUIL, 
notaire à Gussy-en-Morvan 
]Saône-et-Loire). _____ 0625

Etude de M‘ A. BELIN, 
avoué ù Saint-Amand, y demeu

rant, 1, rue Marceau

Vente sur licitation
D’UNE LOCATURE 

et de plusieurs parcelles de 
terre, le tout situé à Reigny 
canton de Châteaumeillant, 
(Cher).

Mise ù prix 51.000 fr.
L'adjudication aura lieu à la 

barre du tribunal civil de St- 
Amand le mercredi 26 juillet 
1922 à 13 heures.

S’adresser pour tous rensei
gnements &

M‘ A. BELIN, avoué à Saint- 
Amand ;

M5 DELACOU, avoué colici- 
tant ;

M‘ CHAUVEAU, notaire a 
Çulan, (Cher),___________6834

A AFFERMER 
au 11 Novembre 1922 
PETITE PROPRIÉTÉ 

sise à Tronsanges, comprenant: 
bâtiments d’habitation et d’ex
ploitation, 7 hectares environ 
de terres, prés, vignes, dont 1 
hectare et demi de prés clos et 
32 ares 50 centiares de vigne.

Pour visiter et traiter, sa- 
dresser à M. L. CASSIN, à 
Tronsanges (Nièvre).______ 6679

VENTES^

VITRINES
S’adresser à M, LION, 3, rue 

Hoche, Nevers.___________ 6790
BOIS DE CHAUFFAGE 

ESSENCE CHENE ET CHARME 
conviendrait aussi pour bou
langers. Livraison à domicile, 
sur demande.

S'adresser à M. THOMAS 
Armand à Menetou-Couture, 
(Cher). 6825
UNE JUMENTDE TRAIT NOIRE 
6 ans, taille 1 m. 70, très fran
che.

S’adresser à M. DL'BAULT, 
vins en gros h Saint-Ouen, par 
Réard (Nièvre). 6829
UN MOTEUR A GAZ PAUVRE 

de 25-28 H. P.
UNE TRANSMISSION 

de 20 mètres de longueur 
2 dynamos de 15 H.P. à vendre 
pour cause de changement de 
force motrice. Le tout visible en 
marche.

S’adresser 0 M. PERRIER, 
produits de ciments, Nevers.

6842

BONS BOUVIERS 
sérieux sont demandés ferme 
Seine-et-Cise. Très bien rétr,- 
bués. Plus value pour moisson, 
voyage payé, place stable.

S’adresser à M. Paul COUSIN 
Trembtay-les-Gonesses (Seine-et- 
Oise). 6789

REPRESENTANT
à la commission, introduit chez 
gros détail et grossistes, de
mandé par importante manu
facture de Layettes et Tabliers. 
Proposition sérieuse, conditions 
intéressantes. Représentants 
amateurs ou sans clientèle, 
s’abstenir.

Ecrire avec tous renseigne
ments utiles : SENESCHAL 
HURET à Saint-Omer, 6843

DIVERS
SOMMES ACHETEURS 
FRUITS DE CASSIS

DOCKS DE NEVERS, 4, rue 
des Docks. 6823

TRAVAIL CHEZ SOI, ma
chines à tricoter, ronces et 
rectilignes. Catal. gratuit.

LAINES Bonneterie, Machi
nes à coudre. Gros et détail.

LA LABORIEUSE. 10, rue 
de la Charité. LYON. 1842

MONSIEUR SEUL 
de bonne tenue demande & 
louer à Nevers, lætit loge
ment, trois pièces, propres, 
et bien situées. Accepterait pen
sion chez une bonne personne 
pouvant disposer d’une pièce 
avec cabinet de prewicn V non 
meublé.

S'adresser ti M. LOUIS, Bu
reau du Journal P.-C., rue No
tre-Dame, à Bourges (Cher),

A VENDRE

CAMION RENAULT
3 tonnes, bon état

CAMION LA BOIRE

Ouvrez l’œil...
et profitez de 8’occasîon

Agence O. FOURNIER 30, rue 
du, Çloîl’ e-Saint-Ci r, Nevers

' A VENDRE
I. ■— Dans un bourg, à 6 kilm. 

de Nevers,
PETITE PROPRIETE 

comprenant maison en bon état 
de trois pièces, avec écurie, re
mise; bûcher, etc. Jardin de 1« 
qualité.

Le tout clos et libre.
II. — À, vendre a Nevers, 

quai de Loire 17, et rue des 
Belles Lunettes n” 1.

MAISON 
de 5 piècés avec grenier, cave, 
logement de 3 pièces actuelle
ment libre.

Pour tous renseignements et 
pour traiter s’adresser à M. 
FOURNIER. 6855

1.146. — VINS-HOTEL, gr 
loyer 1.200 fr. Aff. 85.000 fr. Ci 
les, cuis., ch. 6 numéros. Prix

FRANCHON, Fontainebleau.

CARRIOLE 
a fourrage et 
TOMBEREAU 

a vendre, prix avantageux, 
S’adresser à Monsieur Pierre 

WALSDORFF. Saint-Honoré-les 
Bains. 6849

CARROSSERIE 
Autobus, 16 places, a vendre, 
occasion très intéressante.

S’adressera Monsieur Pierre 
WALSDORFF, Saint-Honoré-les 
Bains. 6848

■ V.V.v-AV.-.V.W.'AWA» ■

PERSONNEL
ON DEMANDE :

CUISINIERE 
ou bonne-à tout faire pour Ne
vers. Bons gages.

S'adresser au Bureau du 
Journal. 6806
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bourg, route nat. Bail 17 ans.
1 place 20.000 fr. par an. 2 sal- 
à débat. : 48.000 fr. Facilités.

LES FABRIQUES FRANÇAISES 
demandent

UN BON VENDEUR 
pour lo rayon de lainage pour 
leur succursale de Douai. Se 
présenter à la succursale de 
Nevers, 65, rue du Commerce.

' ____________ 6812
POMMES DE TERRE, OI

GNONS ET FOURRAGES D'I
TALIE.

RENAUDEL, Modane (Sa
voie). 6837
Installation et exploitation de 

RUCHERS
en métayage très sérieux béné
fices sans aucun frais.

S’adresser au bureau du jour- 
nal. 6821

AGRICULTEUR 
demande

REPRESENTANT .. .. 
régional ayant bonne clientèle 
culturale, pour ventes céréales, 
semences.

S'adresser au bureau du jour
nal, timbre pour réponse. 6830

4 tonnes J révisé. Bandages 
neufs.

ïoitaÔ ZÊH
2 places 1921

Camionnette FIÂT
1.000 kil. 1.500 kil. Bon état

voiture FIAI
15 H. P. torpédo 6 places 1918 

Prix intéressant
S’adresser :

GARAGE GIRAUD
Avenue de la Gare, BOURSES
téléphone 1-47. 6845

Exiger «a portrait

Toutes les femmes connaissant les 
dangers qui les menacent à l’époqae de 
la Ménopause. Les symptômes sont 
bien connus C'est d'abord une sensation 
d'étouffement et de suffocation qui étrsiat 
la gorge, des bouffées de chaleur «ai 
mentent au visage pour faire place à une 
sueur froide sur tout le corps. C'est alors 
qu'il faut sans plus tarder foire une cure 
avec la

UN ATELIER POUR 100 FO.
„ . COMPRENANT : 1 étau parallèle fixe de 5 kilogs,

1 pince-étau métallique s’ajustant sur le coffre,
1 paire de ciseaux de tailleur,

1 emporte-pièce revolver, 3 marteaux,
1 couteau mécanique à poignée, règle et lame,

1 pierre à huile en boite, 1 pince plate, 1 tenaille,
1 tournevis, 1 compas nickelé, 1 tiers-point,
4 outils à tracer le cuir, 1 gobelet fer étamé,

1 burette pleine d’huile,
2 emporte-pièces,2 couteaux demi-lune, 1 petit tas à river, 

1 poinçon, 1 polissoir en verre, 3 manches, 
alêne, 2 dés, couteau, 1 pinceau, 1 alêne sans manche

1 alêne emmanchée, 1 ciseau à froid, etc...
Le tout renfermé dans une caisse formant établi avec 

une poignée ferrures, cadenas et clés.

Outillage NEUF PREMIER CHOIX
provenant des stocks américains

Valeur 300 fr. Soldé à 1OO fr.

HEUREUX LES PREMIERS ARRIVÉS

Expéditions contre mandats adressés à
M. LEBŒÜF, STOCKS, 11, rue du Champ-de-Foire, 

WRRRRIRP NEVERS

m

I Déménagements - Transports
Ancienne Maison DELABRAS et HARRAULT 

Fondée eu 18SS

LANDRY & BAILLY
Correfipoqdaqts des (Mas dê Fer, HEVE3S

CAMIONS AUTOMOBILES
Mamcn spécialement outillé» pour les démé

nagements par camions automoollos capitonnés 
avec ou sans remorques

SABLE ET GRAVEES» sur wagana P.-L.-È2.
। et Ecostfisaî^uês

Marque déposée.

HERNIEUX
Malades et Blessés

Si vous voulez des appareils sérieux ne 
gênant pas et assurant un soulagement 
complet

Adressez-vous
de Nevers et de toute la Région

-i» Maison ayant plus de 30 années d’existenea «r»

Th. ARCHIMBAVLT
Herboriste ■ Bandagiste=Orthopédista 

SPÉCIALISTE HERNIAIRE
Médaille d'or. — Diplômé de la Faculté de Médecine

30-32, rus du Compares et place Mancini NEVERS

Bandages herniaires - Bas varices

Mies éAés ta angles - (omis p® Mes BiM»
Tous les Appareils d'Orthopédie et Prothèse

Spéciale D’HERBORISTERIE
ON DEMANDE 

On te Ajiisteur 
Connaissant l'automobile

Garage GIRAUD
5, avenue de la Gare 

Bourges (Cher)

Crédit Foncier de France
Prêts aux Particuliers, Communes, Syndicats

Et EtabliMemsnts publics
AVEC OU SANS AMORTISSEMENT

1136. — EPICERIE FINE. villeS.-et-M. Bail 12 a., loyer 1.500. 
aff. 135.000 fr. On place 15.000 fr. par an. Gr. boutiq., s. à m., 
Cuisine, 3 ch. de ip. Prix à débattre et facilités.

FRANCHON, Fontainebleau.

1134. — SALON DE COIFFURE, imp. ch. lieu canton. Bail 
fc volonté, loyer 600 fr. Aff. 8.000 fr. Beau salon, cuis., 2 ch. 
Prix à déb. On traite avec 5.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

1.071. — NOUVEAUTES-CONFECTIONS-CHAUSSURES (mar
chés et tournées). Aff. 80.000 fr. On place 15.000 fr. par an. Bon 
matériel. A vendre fonds et immeubles. 32.000 fr. Gr. facilités.

FRANCHON, Fontainebleau.

1133. — VINS-RESTAURANT, centre gr. ville. Bal! 10 ans, 
loyer 845 (sous-location 1.200 fr. Aff. 115.000 fr. On place 10.000 
fr. par an. Prix à déb. On traite avec 20.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1132. — BOULANGERIE-PATISSERIE, sans concurr. gr. 

bourg, ligne P.-L.-M. Loyer 1.000 fr. Aff. 2 à 3 q. par jour. 
Belle ihstall., jardin. Prix û. débattre. On traite avec 18,000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
11231 — LOUAGE DE VOTRES, ville iSvet-KÎ. Loyer 1.000 

fr. Bénéf. net annuel 15.000 ir. Üiiip. œ&fcârfbl, beau log. Prix 
à déb. On traite avec 20.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau.
1.122. -— TABAC-BUVETTE, pass. usines et près gare. Bail 

|7 ans, loyer '800 fr. Aff. 100.000 fr. dont 60.000 en liq. On place 
net 12.000 fr. Terrasse, salle, cuis., 4 ch., jardin. Prix à déb. 
Dn traite avec 30.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau.
1.135. — VINS-RESTAURANT tenu 14 ans, gr. ville. Loyer 

8.400 fr. Aff. 72.000 fr. On place 12.000 fr. par <èi. 8 belles ch., 
jau, gaz, élect. Prix à déb. On traite aven 60.000 fr.
FR AA Cf! ON, Fontainebleau.

6708

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
Nous ne cesserons de répâfer que toute femme qui atteint 

l'âge de quarante ans. même celle qui n'éprouve aneun ma
laise, doit faire usage de la JOUVENCE DE L’ABZÉ SOURT 
à des intervalles réguliers, si elle veut éviter les différents 
malaises qui sont les conséquences de l’Aqe critiqua; Hi*or- 
regiea, Troublas tfa ta circulation au aang, Etourdissements, Ohalaurs, 
Veneurs, Co-gestion, Variées, Phlébites, etc.

La JOUVENCE DE L'ABBÉ 80URY. préparée à la Phar
macie Majf. DUMONTIER, à Rouen, «e trouva dans tentes 
les Pharmacies : v

Le flacon, 6 fr., plus impôt O fr. 60, total : 6 fr. 60.
M

PAPIERS PEINTS
Tekko — Salubra — .Papiers Dumas 

[CHEMINÈES~DE MARBRE 
de tous styles et ordinaires 

âCGESWmSS DE FUMISTERIE
Pæsta» anciennes et Fontes de slvlei 

CARSEAUX DE FAÏENGS

DÉPÔT DES ENTREPRENEURS
fl © 
S

g Rue Grassst. 3. NEVERS — Téléph. 4-05

Maison de Champagne an
cienne, faisant prix très avan
tageux, demande

REPRESENTANT
pour la Nièvre. Prière donner 
références.

S’adresser au bureau du jour
nal. 6154

Hsnry TEIGNEUX, directeur, 28. rue des Trots- Carrsaux H 
(angle de la rue Mirangron), NEVERS g

FABRIQUE "DE. V OIT OR E S j 
Carrosseria d’ÂutcmsIbites —- FûurfliiiîrËS pcisr Sarrcsscris g 
;— - ■■■ et Autos rt----- :• g

Tïi. OUaON Fils !
& Saneoisis (CSier)

I fi S?iI5 retenez bien ceci 3- M M W Ih B® K’Ok ® Aucune lAaisor ne peut S i sHb w Eâ O aS w 0 rivaliser
F<iOTRE CATALOGUE VOUS DIRA POURQUOI 
o aaa Munitions-Belles Occasions - Pistolets AutomatiquesrilSUS G6 L-Ü&SSÔ Révolvers, etc. Achat, Echange, Gros & Détail 
Le Meilleur Marché de toute ta Frassce®£ïï'/2Ê2®A^f 
L’ABEILLE, Fabrique d’ttnnas, 01, Büg Tllï’nlgO, PARIS

SPÉCIALITÉ DE PAPIERS PEINTS
Cs’eiojasaes «le «5®miy assorties awsc Faïsters

TEKKOS LIFWRUSTA

Ol.aees de O^iot-GoBoio ;
MIROITERIE i

Installations de Glaces pour Devantures

Linoléums incrustés et inwrimés. Toiles cirées. Sanitapis j 
CHEMINÉES OE MARBRE - TABLES A TOILETTE

CHEViLLOT, 4, rue St-Etienne, NEVERS
_____ PRIX REDUITS

Hôtels et ZMCadsoxis ï’ecom.xxiebxidés
BOUP.BON-LANCY

(SaSne-st-Loira)
A 36 kilomètres do Moulins, Station pour les 

Flmmatismas, Névralgies, Affections goutteu
ses, blessures de guerre et maladies du cœur. 
« Eaux thermales décrétées d’intérêt public ».

HOTEL REBY, pension de famille, près l'éta
blissement, garage^___________________

VILLA DU COTEAU, chambres meublées, 
RAY, propriétaire.

P. MEYER, Confiseur-Chocofatier.
LXVAA/WVVWVV\/VVWVVVWlA/VVl'VVXVV'Vl/VVXWV,t'V'Vl'VVVL?VVV

GRAND HOTEL, dépendances de J’Etablisse- 
tnenl Thermal, situé au milieu d’un vaste 
parc, cuisina de régime, 120 chambres ; télé

phone n’ 1, électricité, garage, orchestre, ciné
ma, théâtre, casino, baccara, petits chevaux.

BOORBOK-LIRCHA^BAULT
(Allier)

51 OTELS SAINT-LEGER, des SOURCES, 
H BELLEXrUE-SOTSL, VILLA MARIE-LOUISE 
en face l’Etab. Thermal. Cuisine soignée, régime. 

Gustave MONTARON, propriétaire, Tél. 11.

ù 20 kilomètres de Moulins
Etablissement thermal ch il et militaire, eaux 

chlorurées sodiques, 53‘ iodo-bromurées, et 
radioactives, arthritismes, paralysies et blessu
res de guerre, maladies des femmes.

HOTEL DES THERMES. GRAND HOTEL 
MARION, les plus près de l’EtabTîssement et 
du Parc. Prix modérés. Cuisine renommée. Télé

phone 13. Veuve DUPLAT, propriétaire.

y ÏLLA MEDIGIS, pension de famille, vie con- 
H fortable, jardin ombragé, table do régime. 
COURVOISIER, propriétaire.

y ÎLLA RAGHEL, appartement et chambres 
“ meublés, très confortable, près l’Etablissc- 
ir.cnt. Veuve PORNON, propriétaire.

gjOTEL DE LA POSTE, Vve LAUROY, suc. 
Fj Ouvert toute l'année, culs, soig., prix modéré, 
recoin, aux touristes et voyageurs d. com. Omni
bus à t. les trains, g. Bourbon-Fourneau. Tél. 6.

yOTÈL DES SOURCES, face à J’Efâ-
61 bassement. Electricité. Tél.. 15 

Casino, orchestre, théâtre.
GONDRE 
directeur

HOTEL PAVILLON TAC1EYRAND, sur le 
parc, près l’Etablis, confort, élect. g. jard., 
garage recom. au Touring-CIub. Téléph. 23.

Grand hôtel des bains, a proxîm. de 
l’Etabiis. jard. Gar. électr. Tél. 18. AUCLAIR, 
propr. Chef de cuisine.

HOTEL DU GRAND CONDE, jardin, électricité, 
garage. NAMY, propriétaire.

GRAND HOTEL, Villa des Fleurs, grand parc, 
électricité. BERNARD, propriétaire.

HOTEL ROCHARD, bien situé, cuisine soignée. 
Cour et jardin. ROCHARD, propriétaire. HOTEL DU COMMERCE, ouvert toute l’année, 

recom, voyageurs. Gar. BARATHON, prop.

SIMM
A. EflUL RR»

POUGUES-LES-EAUX
SPLENDÎD HOTEL. — Dans le paro de l’Eta- 

blis. Therm. conf. mod. Rest, du Casino, 
cuis, r ordre, cave renom. Repas prix fixe at à 

la carte. Auto-Gar. avec boxes sép., fosse, etc. 
Grand' HOTEL DuY>ARC, ouvert 15 mai, 30 

septembre, le plus près des bains, cuisine 
bourgeoise, auto-garage, téléphone n* 4. 
JEANDET, propriétaire.
VVV^\aarv'Ul.^^AAAAA(YVVVVV•VVVVll/VVVV^^WVV^4/VVVVVVVVyV^

NÉRIS-LES-BAINS
Etablissement Thsrmal ouvert du 15 Mai au 

l‘r Octobre. Station des nerveux. Rhumatismes. 
Maladies de la femme.

Grands hôtels pochette et de 
FRANCE, cuis, soign. Gr. jardins. PREVOST, 
propriétaire. — Garage. — Téléphone n» 3.

Saint-ïïonoré”les-Bains
Eaux sulfureuses arsenicales, les seules da 

cette composition en France, Maladies des voies 
respiratoires (asthme, bronchite, laryngite, rhu
me dos foins) Malad. d. enfants. Trait, des fiaxég

HOTEL PROMENADE, premier ordre. Cuisine 
soignée.

BONY, propriétaire. Tél. 9. .
MOTEL LEOPOLD ET ALBERT I", pr. l’Etabl.
■■Gr. jardin, eau courante, cuis, soign., régime 
garage avec fosse. Tél. 21. R. BOURDIN, propr.

OTEL DE L’EUROPE, pr. l’Etabiis., cuisine 
■“soignée, électr,, de 16 à 18 francs.

HOTEL DE PARIS, cuisine soignée. Tel, 6,
THERMAL OFFICE, Location Villa et appart.

SERVICE AUTOBUS de Montluçon i Néris- 
les-Baiiîs.

Départ Montluçon, Café Moderne.
Néris-les-Bains, « sur le Parc ».
LAURENT, à Néris-les-Bains.

Grand hôtel du morvan, hôtel regi-
NA, HOTEL DES BAINS, emplacement mer

veilleux dans le parc, restaùrant, terrasse, 
dîner et concerts, cuisine et cave renommées, 
téléphone 0.7 et 0.19.

Casino, théâtres, musique, dancing, baeeara, 
petits chevaux.

Pierre WALSDORFF, propriétaire directeur. 
Autobus, gare Remilly, Saint-Honoré,

Service d’autos-cars dans le haut Morvan.

GRAND HOTEL' BELLÈVÜB, confort moderne 
jaroin, électricité, garage, en face l’Etablis- 
sement Thermal, restaurant, prix réduits en 

juin et septembre. Tél. 6.
Mme veuve WALSDORFF, propriétaire.

HOTEL CASTEL DU PARC. — F. IMBERT, di
recteur. Entièrement remis â neuf, dernier 
confort, situé dans Parc Etabl. Elect. Tél. 17. 

Cuisine tout premier ordre, caves renommées. 
Autobus à tous les trains. Garage.

HOTEL HARDY, il l’entrée du parc, important 
agrandissement, entièrement remis à neuf, 
cuisine très soignée, vie de famille, électricité, 

garage, téléphone 18.
y OTEL LANOISELÉE, ouvert toute l’année, à 
H l'entrée du Parc, pension de famille, recom
mandé, électricité, jardin, garage.
BANQUE : SOCIETE GENERALE, bureau rat- 

taché â T Agence do Nevers.

VICHY
La Reine das Villes d'Eaux du tnewas «ctier, 

reçoit la visite de plus de 100.000 étrangère cha
que année. Tellement connue qu’il est superflu 
ds la présenter : Casino, merveilles d’art et de 
confort, salles de théâtres magnifiques. Repré- 
eentations par les artistes de Paris.

PARC ET MAJESTIC, tab. Régime. J. ALETTI. 
THERMAL PALACE, tab. Régime. J. RAINELLI

CARLTON HOTEL, tab. Régime. F. HAINZL.
PAVILLON SEVIGNÉ, tab. Régime. J. MARTIN

HOTEL RADIO. Maison spéciale de Régime 
sous la Direction du docteur DAUSSET.

S fLENDID HOTEL sur les Parcs, face au 
Casino, dernier confort, table de Régime, 

prix modéré. Tél. 0-35. G. PRASLOIS.

HOTEL DE GRIGNAN, place Sévigné. Ascens. 
eau courante ; gar. ; près ces Sources, des

Parcs, du Casino ; Cuisine soignée ; tables ae 
régime. Prix modérés, J. BClSSEAU, prop.

Grand hôtel des consuls et saimt- 
JAMES, face la Source de l'Hôpita}, sur le 
Parc Régime, prix modéré, omnibus ù. tous 

les trains. Tél. 2.54. LEPLAIX, propriétaire.

HOTEL DB LONDRES, 7, boulevard de Rus
sie â proximité ou Casino et des Sources, 
cuisine recommandée. Régime. Prix modérés. 

Tél. 5-27. VELLARD, propriétaire.___________

HOTEL ELYSÉE, 114, rue Maréohal-PStain, 
cuisine bourgeoise et de régime, eau cou
rante jardin, ombragé. MËTEYËR.

HOTEL de N.-D. de LORETTE et Ci GAGNES
14, rue M.-Foch, confort mod., lavabos, cuks 

soign. Télép. 4-16. Mme SAULE, propriétaire.

HOTEL BOURGEON, 2, Place de î’Eglise Saint- 
Biaise, centre des Etablissements, cuisine 
bourgeoise jardin ombragé. RAISIN, propr.

VILLA CONVERT, 36, 34, 32, rue Barotaux, 
agrandissement, maison de famille, cuisis» 
bourgeoise.

BRASSERIE TERMINUS, Place d» la Gar». 
restaurant, prix- fixe- et à la carte, cuisine 
soignée chambres confortables avec cabinet <It 

toilette, tél. 1-25, BO1N prop.

SS OUVEAU CASINO DE VICHY. Le plus pari- 
51 sien des Théâtres. Les plus grenues vedet- 
'es parisiennes. Son Restaurant.

BO&ïDiî’ à Vichy, sur te Parc. Vêtements pouï 
hiAiwi Dames et Messieurs, villa, Eporlss 
voyages. Maison ouverte toute Vannée.
VW.VmVAVWXVVVvV.VW'SVWVV.VVVVtWA's'AW'AW»

D R i O U O E

Etablissement HYDRO’nisp.AFiQUE gen.
TRAL D’AUVERGNE : BP.IOUDE (Haute- 

Loire). — Neui asthénie, affections nerveuses, 
cure à'air ei de repos. De 80 â 30 fr. par jour 
tout compris. — Saison du l'r avril au t“ no
vembre.


